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t le 14 avril '1914, et la clôture du 
Les cours commenceron 

semestre aura lieu le 15 juillet 1914. , 
Les douze derniers jours du semestre sont consacres aux 

examens de grades et aux examens de fin d'année. 

Le Bureau du Sénat, pour l'année 1913-1914, e:-;t composé de : 

MM. Albert MAYOR, Recteur ; 
Louis REHFOUS, Vice"Recteur ; 

Charles SARASIN, Secrétaire; 

et de 

Ch.-Eug. GuYE, Doyen de la Faculté des Sciences; 
MM· Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Francis DE CRUE, . 
Sciences sociales ; 

Paul MoRIAUD, Doyen de la Faculté de Droit ; , . 

F T 
Doyen de la Faculté de Theolog1e ; 

Georges ULLIQUE , . 
Rodolphe w~:BER, Doyen de la Fàculté de Médecme. 

. !. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1914 

I1ACULTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Ch.-Eug. Guu, Doyen. 

M. Charles Cailler, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral (Suite du cours d'hi".er). 
Lundi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 

Exercices de calcul différentiel et intégral. 
Lundi, de 2 à 4 heures. 

Mécanique rationnelle (Suite d'u cours d'hiver). 
Mardi, jeudi et samedi, à 7 heltres. 

Exercices de mécanique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4_ heures. 

Conférences d'analyse : Théorie des fonctions ellipti
ques (Suite du cours d'hiver). 

Mercredi, de 2 à 4, heure~. 

M. Henri Fehr, prof. ord. ·· 

3 h. 

2 h . 

J h. 

2 h·. 

~- h,. 

Eléments de math<!matiques ~upérie~r~s. 3 h. 

S,t!le 

20. 

20. 

20. 

20. 

:,!i). 

Lundi, à 8 heures ; mardi, de 5 à 7 heures. . 20. 

Confërences d'algèbre et de géométrie ( coq1pléŒ)ent _du 
•; cours' ci-dessus). ' · 1 h. 
· Me-rere<li, cle i à a nénres. · 20. 

Exercices pratiques sur les éléments de mathématiques 
supérieures. 2 h. 

Mercredi, de 5 à 7 heures. 20. 

Géométrie descripti-1Je. 2 h .. 
Lundir de 9 à 11 heures. 20. 

Séminaire de géométrie supérieure; géométrie in-{inité-
sirnale. 2 h .. 

Vendredi. de 2 à 4 heures. 20. 
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M. Raoul Gautier, prof. ord. 

Astronomie sphérique. 
Mardi et mercredi, à iO heures. 

Exercices d'astronomie sphérique. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

Météorologie dynamique. 
Vendredi et samedi, à rn heures. 

M. Ch.-Eugène Guye, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Répétitoire pratique de physique (complément du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Mardi ou jeudi, ou vendredi, de 2 · à 5 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 

Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 

Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 
[S'adresser au professeur.] 

M. Amé Pictet, prof. ord. 

Chimie organique. 

Salle-

2 h. 
20. 

1 h. 

2 h. 
20. 

4 h. 
Aula. 

3 h. 

oh. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et sa~edi, à 1. 1 h. . 

Ecole de Chimie .. Grand Amphithéâtre. 

Exerâces pratiques de chimie orgànique (complément .· . 
du cours). Ecole de Chimie. 

Une après-midi par semaine~ · Lab. de Chimie organique. 

Travaux de préparations et de recherches. Ecole de Chimie. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Lab. de Chimie orga11,. 

M. Philippe-A. Guye, prof. ord. 

Chimie technique. 
Jeudi et vendredi, à 11 heures. 

Chimie théorique (l'e partie). 
Samedi, à 11 heures. 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale, 

2 h. 
Ec. de Chimie. A. è. st. 

1 h. 
Ec.deChimie. A. C. S. 
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Laboratoire de chimie technique. 
Salle 

I. Préparations de chimie (inorganiques et orga 
niques). 

II. Travaux avancés de chimie et d'électrochimie 
techniques. 

III. Travaux de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

Laboratoire de chimie théorique. 

1. Exercices pratiques de chimie physique (21110 partie). 
Une demi-journée par semaine. 
II. Travaux de recherches. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur. J 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 
Chimie pharmaceutique. 3 h. 

Lundi, mardi et vendredi, à 10 h. Ec. de Chim. A.C.S1 . 

Travaux pratiques dans le laboratoire de pharmacie. 
Tous les jours. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
Minéralogie. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A2 . 

1. h. Description des minéraux. 
Lundi, à 6 heures. 

Pétrographie. 
Mardi, à 6 heures. 

Chimie analytique. 
Mercredi, à 6 heures. 

Gîtes métallifères. 
Samedi, à fi heures-. 

Toxicologie. 
Vendredi, à H heures. 

Travaux pratiques de minéralogie. 
Samedi, de 2 à 5 heures. 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
• Petit Amphithéâtre. 

Ecole de Chimie. P.A. 
1 h. 

Ecole de Chimie. P.A. 
'l h. 

Ecole de Chimie. P.A. 
1 h. 

Ecole de Chimie. P .A. 
1 h. 

Ecole de Chimje. P.A. 
3 h. 

Ec. Chimie. Labor. Minér. 
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M. Alfred Monnier, prof. extr.. 

Analyse par voie sèclw des minerais et alliages, avec 
démonstrations et essais pratiques. 1 h. 

Mardi, à 5 heures. 

Les explosifs de mines. 

Ec. de Chimie. P.At. 

l h. 
• Vendredi, à 5 heures. 

Chimie agricole. 
Ec: de Chimie. P. A. 

1 h. 
Lundi, à 5 heures. Ec. de Ghîmie. P.A. 

M. Emile Yung, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée (vertébnis). 5 h. 
Lundi, mardi, mercr~di, vendredi et samedi, à to h. Aula. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de microsco
pie et d'anatomie comparée. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lrnstit. de Zoologie. 

Répétitoire pratique de zoologie et d'ancttomie comparée 
(complément du cours). 4 h. 

Une demi-journée, lundi ou samedi. fa&t. de Zoologie. 

M. Emile André, prof. extr. 

La théorie de Darwin el l'origine des espèces. 1 h. 
Mercredi, à 5 heures. 30. 

Le parasitisme animal ( arthropodes parasites cCe 
l'lwmme). 'l h. 

Vendredi, à o heures. 30. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 

Botanique. - Morphologie, Biologie et Systématique 
des Archidiophytes. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samed!, à 9 h. 

Botanique pharmaceutique et systématique des famil-

5 h. 
Aula. 

les exotiques. 2 h. 
Mardi, de 10 heures à midi. Institut de Botanique. 

Répétitoite pratique de botanique (Complément du 
cours). 3 h. 

Mercredi ou samedi, de 2 à 5 heures. Institut de Botanique. 

1 Petit ArnphithRâtre. 

. (. 

1 r 

ï 
Salle 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de bactériologie clans le clomciine 
des fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Institut <le Botanique. 
Excursions botamiques dans le bassin clu Rhône. 

Le jeudi. 

M. Alfred Lendner, prof. extr. 
Pharmacognosie. 2 h. 

Mardi et samedi, à 7 heures. 
Détermination des plantes. 

Vèndredi, à 6 heures. 

Institut de Botanique. 
'l h. 

Institut de Botanique. 

M. Charles Sarasin, prof. ord. 
Paléontologie des invertébrés. 4. h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 30. 
Répétitoire de géologie. 1 h. 

Samedi, à 8 heures. Labor. de Géologie. 
Travaux pratiques de gt5ologie ( Laboratoire partiel). , , 

Deux matinées par semaine, depuis 8 heures. Lab. de Géol. 
Laboratoire complet de géologie. Tous les matins. Lab. de Géol. 
Excursions géologiques (Jours et heures à fixer ultérieurement). 

' M. Edouard Claparède, prof. extr. 
Psychologie. - !~a !ném~ire ; son étude expérirnen

• tale. Apphcat10ns educatives. 
. Mardi, à 11 heures. 
Psychologie _spé~iale. - La psychologie expérimentale 

apphquee aux problèmes économiques et corn-
. merciau~. ~'aptitude aux carrières. Technique 

et orgamsatwn du travail industriel. La psy
chologie de la réclame. 

Mercredi, à 11 heures. 

1 h. 

1 h. 

Coui:s pratique. - Psychologie individuelle : tests 
mentaux: ; corrélations. Exercices de psycho-
logie animale. 2 h. 

30. 

30. 

• Vendredi, de 9 à H heures. Lab. de Psychologie. 
Recherches spéciales [S'adresser au professeur.] Lab. de Psych. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Georges Baume, Dr ès se. 
Métallurgie : La métallographie et ses applications. i l1. 

Jeudi, à 9 heures. Ecole de Chimie. A. C. St. 

M. Alphonse Bernoud, Dr ès sc. 
Histoire de l'électricité. i Il. 

Lundi, à 2 heures. 

M. Emile Briner, Dr ès se. 
Conférences de chirnie technique. 1 h. 

Mercredi, à 3 heures. Ec. de Chimie. 

M. Humbert Cantoni, Dr ès sc. 
Analyse chimique quantitative par les méthodes tolumétri-

ques. i h. 
~lercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. 

M. Ettore Cardoso, or ès se. 
Théorie cinétique et statique des flnides. 1 h. 

Mardi, à o heu re5. 3~. 

M. François Favre, or ès se. 
Préparation au.T e.r;cursions géologiques. 1 h. 

Vendredi, à 2 heures- Lab. de Géologie, 

M. Alfonso Gandolfi-Hornyold, Dr ès se. 

Le Plancton (avec démonstrations). i h, 

Mardi, à 6 heures. 30. 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, Dr ès se. 
Les théories de l'évolution et de la biologie générale. i h. 

Mercredi, à 6 heures. 

M. Adolphe Kaufmann, D' ès se. 

Les alcaloïdes. 
Mercredi, à 8 heures. 

Les colorants organiques. 
Lundi et vendredi, à 8 heures. 

1 Amphithéàtre de Chimie spéciale. 

f7. 

i Il, 
Ecole de Chimie. G.A. 

2 h. 
Ecole de Chimie. G.A. 
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M. Pierre Kennel, or és SC. 

Biologie cellulaire. 
Mercredi, à 5 heures. 

Le vitalisrne. - Etude théorique et critique. 
Mardi, à 5 heures. . 

M. Dmitry Mirimanoff, or ès se. 
Théorie des ensembles et fonctions de variables réelles. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Raoul Misner, Dr ès se. 
Constitution chimique et action physiologique. 

Salle 

l h. 
4i. 

i h. 
ii. 

2 h. 
20. 

1 11. 
Samedi, dei à 6 heures. Ecole de Chimie. 

M. Arnold Pictet, Dr ès se. 
Chapitres choisis de Biologie des insectes. 

Lundi, à 5 heures. 

M. Louis Reutter, or ès se. 
Commentaires de la Pharmacopée J V. 

Lundi et samedi, à 8 heures. 
Chirnie végétale. 

Mardi et jeudi, à 8 heures. 

M. Auguste Rilliet, Dr ès se. 
Les rnéthodes de la chimie organique. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 

M. Otto Scheuer, Dr ès se. 
Radioactivité. 

Samedi, à ;3 heures. 

M. Arthur Schidloff, Dr ès se. 
Thermodynarnique (systèmes hétérogènes). 
· Jeudi, à 8 br.ures. 

M. Aron Tcherniavsky, Dr ès se. 

1 h. 
30. 

2 h. 
Ecole de Chimie. P.A. 

2 h. 
Ecole de Chimie. P.A. 

2 h. 
Ecole de Chimie. P. A. 

1 h. 
i4. 

1 h. 
34. 

Introduction à l'étude de l'électro-magnétisme. 
Lundi, à o heures. 

1 h 

M. Paul Wenger, Dr ès se. 
Principes généraux de ta Chimie appliqués à ta Chimie 

analytique. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 1 h. i/2 • Ecole de Chimie. P .A. 
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Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs. de la 

Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation clu Direc-
teur, M. le prof. Raoul Gautier. . . . . 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autonsat10n du O!I'ec
teur M. Maurice Bedot.· 

L~s Serres du Jardin botanique et leConservatoire municipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
D• ès sciences. · 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
to Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité cle l'une 

des sections clu Gymnase de Genève. 
20 Les personnes qui, par des certificats ou des diplôme~, j~sti

fient d'études équivalentes 1.. Le Bureau du Sénat, sur le preav1s de 
la Faculté statue sur l'équivalence. · 

Peuvent' suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription., les personnes àgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de ba
cheliers ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès sciences physiques et naturelles, de Docteur ès. sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et ès sciences naturelles: elle 
prépare aux examens du Diplôme d'ingénieur-chimiste, du Diplôme 
de pharmacien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement des 

, Pour les cinq Facultés, les baccalauréat_s ès lettres des U_njvers_i \és . et 
Académies étrangères, la licen~e licéale . ~talie!1n~ et les matnr1tes del! ~re~s 
par les Gymnases d'Etat sont, d une mame~e generale,_ reconnus ?omme eqm
valents à la maturité-du Gymnase de Geneve, sous reserve de I examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. _ 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Sqiences d~ns les établissements secondaires supérieurs; elle donne 
enfin l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire 
aux études médicales. · . 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront clans le R~gle
ment de l'Université et les programmes détaillés cles examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les éludes spéciales de Chimie technique, de 
Pharmacie et la préparation au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des sciences, consulter les plans d'études ci-après; et pour l'élude 
des sciences en vue des carrières médicales, les plans d'études de Ja 
Faculté lie Médecine. 

Plan d'Études pour le Diplôme d'ingénieur-Chimiste. 
(Nouveau Règlement.) 

A. Cours. 

Jre année : Chimie inorganique et organique (2 semestres).

Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévnes au pro
gramme de l'examen I 1._ 

2me année : .vlinéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 

(2 semestres). - Chimie analylique (i semestrè). - Chimie 
technique ( 1 semestre). - Cours spéciaux. 

1 
Cel examen comprend les épreuves orales sur l'un des programmes sui

vants : 

Programme A. --,- i. Eléments de mathématiques supérieures (2 semestres). 
- 2. Calcul différentiel et intégral (2 semestres). - 3. Mécanique rationnelle 
(2 semestres). 

Progmrnme B. - i. Botanique. - 2. Géologie. - 3. ioologie. (Semestre 
d'hiver seulement pour chaque épreuve). 

Les candidats choisissant le programme A doivent avoir suivi un cours sur 
l'une des branches du programme B et inversement pour ceux ayant choisi 
le programme B. Les candidats peuvent enfin remplacer une branche de l'exa
men du programme de leur choix par une branche de l'autre programme et 
réaliser ainsi nu programme mixte. 
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3me année : Chimie théorique ( i semestre). - Chimie tech
nique (1 semestre). - Chimie analytique (1 semestre). - Cours 

spéciaux. 

,7m0 semestre. - Cours spéciaux. 

c. - Exercices pratique.;. 

pe année. _ Physique (2 semestres). - Les trois scie~ces 
prévues au programme de l'examen I ( chac~n~ 1 semestre, h_1ver 
ou été). _ Problèmes numériques de chume et de physique 

( semestre d'hiver, 'l heure par semaine). . 
Au semestre d'été: Excursions géologiques ou botamques pour 

les· candidats qui suivent le programme B. 
:)me année. _ Minéralogie (2. semestres). - Chimie théorique 

(2 :emestres). - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'été). 

Au semestre d'été : Excursions techniques. 

3me cinnée. _ Branche 4 de l'examen IV (semestre d'hiver). 

Plans et dessins (facultatif 1 à 2 semestres). 
Au semestre d'été : Excursions techniques ; excursions en vue 

d.e._ la prospection et de l'art des mines pour les candidats à la 

prospection (branche 4., examen IV). 

C. Laboratoil•es de t:himie. 

1'" année. - Chimie analytique. 
2me année. - Chimie analytique. 
3me année. - Chimie technique. 
7me seme8tre. - Chimie analytique et chimie technique. 

Pour les dispositions relatives aux examens et pour tous autres 

renseignements consulter le nouveau Règle_m~n~ du ~i~lôme 
d,'Ingénieur-Chimiste et les plans d'études deta11les pubhes par 

la Faculté. 
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Plan d'Études pour le Doctorat ès Sciences physique
1

s 
avec la Chimie comme Branche principale 1• · 

Consulter les art. H, 16, 17, 2i, 27, 61, 62, 63, 6t,,, 65, 66, 67, 74, 75 
du Règlement de .l'Université. 

A. Cours. 

1'0 année : Chimie inorganique et organique. - Physique. -
Chimie théorique (1). Autres sciences prévues aux programmes 
de l'un ou l'autre des baccalauréats. 

2me année : Minéralogie. - Chimie théorique (II). - Chimie 
analytique. - Chimie organique, 2me partie. - Cours spéciaux2• 

3me et 4010 années : Cours spéciaux 2• 

c. Exercices 1n-atiques et Laboratoires. 

Le Doctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année d'études, les semestres d'exe!'cices pratiques 
exigés pour le Baccalauréat ès Sciences (Règlement art. 53). 

Il leur est en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent jus tiller d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de c.es 
examens (Hèglement art. 61 A). Cette préparation doit comporter 
des connaissances pratiques sur les diverses branches de l'exa
men. 

En ce qui concerne la chimie (branche principale) sur l'en
semble des semestres consacrés aux travaux journaliers de labo
ratoire, un semestre au moins doit être affecté à chacune des 
disciplines suivantes : i ° Chimie inorganique et organique ; . 
2° Chimie analytique ; 3° Chimie théorique. 

Pour chacune des deux autres branches (soit la Pl1ysique et 
la Minéralogie) les travaux pratiques de laboratoire peuvent ètre 

1 Les candidats qui préparent l'un des Baccalauréats ès Sciences ont avan
tage à se conformer aux indications données dans le Plan d'études ponr le 
Doctorat ès Sciences. · 

Par « Cours spéciaux" Oil entend des cours (réguliers ou libres) sur des 
matières en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, ou cours• 
choisis parmi les autres disciplines : Sciences mathématiques ou Sciences 
naturelles. 
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limités à deux semestres d'exercices pratiques hebdomadaires ou 

à un semestre entier de laboratoire. . a 

0 
d la Faculté des Sciences et les Directeur:s de 

Le oyen e , d 't des 
laboratoires, qu'il convient de r,onsuller au debut es e u , 

. d 't idi·ants l}our tous rensei-
sont d'ailleurs à la dispositwn es e l 

(i6 juin 1911.) 
gnements complémentaires. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 
. . . . comptent une durée de cinq 
Les Etudes pour le Diplôme de_ Pharmr~~:~mande aux étudiants qui veu

semestres. - La Faculté de_s SCI_en~es 'em lo er un ~ixième semestre a se 
lent postuler le Dipl?me um v~rs1;~ired d di~ci;ines du programme de la Fa
perfectionner dans 1 une ou 1 au re es 

cuité. Pl · Bo 
S t (.hl.ver) . Chimie inorganique. 1ysique · -

1er emes re · ·. . 
. Laboratoires . Chimie analytique. Botamque. tamque. - , · . 

S t 1':e'fen . Chimie organique. Botanique. Phys1-
2me emes re , , .,1. • . . · • • • • 

que. - Laboratoires : Chimie analytique. Bolamque. Exercices 

pratiques de physique• . . . . . 

t (h . ) . Chimie analytique. - Labotatou es . 
3me Semes re ,ver • . 
. . • . . d h · (Examen de sciences 

Chimie analytique. Exercices e p ys1que. 

naturelles pour Pharmaciens.) 
4-me Semestre (été) : Pharmacognosie. Chimi~ pha~maceu

tique. Pharmacie. Botanique pharm~ceutique. Tox~cologre. -!I~ 
iène. - Laboratoires : Microscopie pharmac~utique. ~h1 

g t· . Exercices de Toxicologie. Excurs10ns botamques. 
pharmaceu rque. , · . . 

t (·1,. ) Pharmacoü"nosie. Clnmre pharma-
5me Semes re ,,,ver " . 
· , . . B t' ·oloP-ie _ Laboratoires : 

ceutique. Fermentations et ac en " . , . . . 
.· . . . t t· et Bactenoloo-re. Mrcros-

chiniie pharmaceutique. Fer men a rons " . ) 
· tïi de pharmacie. 

copie pharmaceutique. (Examen sCien I que . 

Plan d'Etudes pour le Certificat d'apti~ude 
à l'enseignement des sciences ~a~s les établissements 

secondaires super1eurs. 

· .. Le certificaL d;aplitude à l'enseignement ~es sc~_en,ces ~ été créé 
spécia lemen L en vue des étudiants qui se deslment a l enseignement 

scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction: gymnases, lycées, collèges, technicums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'élu.des 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les quatre premiers semestres seraient consac.rés à la prépara lion 
et à l'obtention de l'un des baccalauréats és sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les baccalauréats és sciences mathématiques, és sciences phy
siques et chimiques r.t és ~ciences physiquès et naturelles. Confor
mément aux dispositions du règlement, l'examen de baccalauréat 
peut être scindé en plusieurs parties : la première se ferait de pré
férence au commencement du troisième semestre, soit à la session 
d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon com
plète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et laboratoires, 
et de profiter des vacances pour le travail de préparation et de 
revision qui précède l'examen. 

Les candidats. devront concentrer le plus possible sur la première 
année les répétitoires pràtiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme dn baccalauréat. De cette façon 
ils disposeront, <lés le troisième semestre, d'un temps suffisant pour 
fréquen Ler parallèlement les laboratoires; conférences et séminaires 
concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen du 
diplôme. Le Lemps consacré à ces laboratoires, conférences et sémi
naires, aux termes du règlement, est de quatre semestres au mini
mum (soit de deux semestres pour chacune des sciences choisies). 

Le cinquième et le sixième semestre sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du .Certificat d'aptitude. 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
. langue étrangère de suivre, une ou deux fois, les conférences du 

Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'emploi 
correct de la langue française est absolument exigé par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des études peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des 
Sciences. 
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E:~ ~ L. Reutter E.C.P.A. L. Reuller E.C.P.A. L. Reuller E.C.P.A. L. ReuUer E.C.P.A. 
.,., = 

g à lO H. Fehr 20 Ed. Claparède L.P. ~p~ 
~?-"c... R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodal Aula G. Baume E.C.A.C.S. R. Chodat Aula R. Chodal Aula 
~ Il ~ iO à H H. Febr 20 R. Gautier 20 R. Gautier 20 R. Gautier 20 R. Gautier 20 s ==' -·- -- L. ChavanneE.C.A.C.S. L, ChavanneE.C.A.C.S. L. Chavanne E.C.A.C.S = ~ = 
~~-

E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula 2'"' • e~ R. Chodat LB. Ed. Claparède L.P. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professem Francis DE CRUE, Doyen. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Pindare: Odes choi
sies (Programme de la Licence). - Pausanias, 
livre I, !'Attique (Programme de la Li(:ence). 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures; vendredi, 
à 10 heures. 

Histoire littéraire. - Les écrivains grecs de l' épo
que romaine. 

Mercredi et samedi, à 10 heures. 

Paléographie grecque. 
Jeudi, à 8 heures. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Quintilien : Instit. 
Orat., liv. III. - Ammien Marcellin: Rerum 

4 h. 

'2 h. 

th. 

gestarum, liv. XXV. 4 h. 

Salle 

ML 

4o. 

58. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 8 h.; samedi, à 9 h. Mi. 

Histoire de la littérature latine. - La littérature ar
chaïque (à l'exception de Plaute et de Térence). 
[Pour l'étude des poètes, on utilisera le recueil 
d'E. Diehl (Bonn, Marcus u. Weber, t911).j 2 h. 

Mercredi, à o et à 6 heures. 4 ï. 

Histoire des religions. - Les Chinois. 2 h. 
Marqi et samedi, à 8 heures. 45. 
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[Suppléant: M. Gonzague de Reynold, privat-docent. J 
Histoire de la littérature française. - Histoire de la 

littérature française en Suisse. 
Lundî et vendredi, à 5 heures. 

[Suppléant: M. Alexis François, prof. extr.] 
Conférences pour la Licence ès lettres. 

Exercices de composition et de style. 
Mardi, de 5 à 7 heures. 

Explication des auteurs de la licence. 
Vendredi. à 6 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 
Grammaire historique des langues romanes. - Les 

voyelles. 
Mardi, mercredi et jeudi, à 10 heures. 

Conférences : 
Explication de l' Erec de Chrétien de Troyes 

( Romanische Bibliothek, n° 13). 
Mercredi et jeudi, à 9 heures. 

Explication des Stanze de Politien (Bi/Jliotheca 
Romanica, n°' 130-13'1). 

Lundi et mardi, à 9 heures. 

M. Alexis François, prof. extr. 
Histoire de la lrtngue française moderne. - Le XVIII" 

siècle. 
Samedi, à 9 heures. 

Conférence. - Questions . de grammaire : Le Yer/Je 
(Suite du cours d'hiver). 

Vendredi, à 10 heures. 
Conférence. - Explication des auteurs de la licence. 

B. de Saint-Pierre: Etudes de la nature. -
Verlaine : Choix de poèmes. 

Jeudi, à 8 heures. 

M. Ernest Tonnelat, prof. ord. 
Histoire littéraire : Shakespeare en Allemagne. 

Lundi et samedi, à H heures. 
Grammaire historique des langues germaniqnes : Ques

tions de phonétique. 
Mercredi, à 2 heures. 

2 h. 
Aula. 

2 h. 
47. 

1 h. 
47. 

3 h. 
46. 

2 h. 
4,7, 

2 h. 
47. 

1 h. 
4G. 

1 h. 
47. 

{ h. 
57. 

2 h. 
~6. 

1 h. 
46. 
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Conférences : 
Explication des auteurs anglais de la licence. 

Samedi, à iO heures. 

Explication des auteurs allemands de la licence. 
Mercredi, à 3 heures. 

Explication de textes haut-allemand et moyen 
haut-allemand. 

Lundi, à 10 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 

Linguistique générale et stylistique. 
Lundi et vendredi, à 3 heures. 

Linguistique gréco-latine. 
Mardi, à 4 heures, et vendredi, à H heures. 

Conférence de linguistique gréco-latine. - Etudes 
d'étymologie, lecture de textes grecs et latins 
avec commentaire linguistique. 

Mardi, à 5 heures. 

Stylistique comparée du français et de l'allemand. 
Lundi. à 2 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 

Histoire de la philosophie. Coul's général. - La philo
sophie moderne. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 4 heures. 

Cours spiicial. - Renouvier. 
Jeudi, à 10 heures. 

Conf ifrence de philosuphie. - Dissertations et discus
sions. · 

Vendredi, à 2 heures. 

Explication de te,1,tcs philosophiques. - Fichte : Erste 
uncl zweite Einfeitung in die Wissenschaftlehre, 
éd. Medicus (vol. 129 a de la « Philosophische 
Bibliot!Jek »), Leipzig, Félix Meiner, 1910. 

Samedi, à 2 heures. 

Salle 

1 h. 
47. 

1 h .. 
47. 

1 h. 
45. 

2 h. 
30. 

2 h. 
46. 

1 h. 
45. 

1 h. 
57. 

3 h. 
45. 

1 h. 
45. 

1 h. 
47. 

1 h. 
47. 
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M. Adrien Naville, prof. ord. 

Salle 

2 h. 
Eléments d'esthétique. 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 
46. 

M. Albert Malsch, prof. ord. 
2 h. Psychologie de l'enfant appliquée à l' éduwtion. 

Mardi et mercredi, à 5 heures. 
46. 

2 h. 

Conférence de pédagogie : bibliographie, travaux de 
séminaire, préparation et critique de leçons ; 
visites de classes. Lecture et commentaire de 
l'Ecole et I' Enfant, de John Dewey (trad. Pi
doux, Neuchâtel, Delachaux, 1913). 

Mardi, à 9 et '10 heures. 
57. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
2 h. Histoire moderne. - La veille de la Révolution. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 45. 

Institntions politiques. - Les Etats féodaux ( évêché, 
comté, royaume); la commune. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 57. 
Con(érence. - L'histoire du moyen âge d'après les 

sources ; lecture des textes historiques de la 
licence. 1 h. 

Mercredi, à H heures. 08. 

Paléographie et diplomatique. - Du XIII" au XVIe 
siècle. 1 h. 

Vendredi, à 11 heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire ancienne. - Histoire de Rome, du temps des 

guerres puniques à l'époque des Gracques. 

Jeudi et vendredi, à 9 heures. 
Conférence d'histoire ancienne. - Sources littéraires 

et épigraphiques de l'histoire romaine. 

Mardi, à '10 heures. 
Histoire contemporaine. - La Révolution française : 

époque de la Convention nationale. 
Lundi et mardi, à 9 heures. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

58. 

46. 

47. 

46. 
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Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de doc~me!lts, et _de mémoires relatifs à l'épo
que qm fait 1 obJet du cours d'histoire con-
temporaine. 1 h. 

Lundi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse : L'ancien régime et la Révolution. 2 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 
~ 1. Conférence. - Travaux de Séminaire. 9 J 

Samedi, à 4 et à 5 heures. 

M. Edouard Naville, prof. extr. 

Histoire d'Egypte. 2 J l. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 

M. William Rosier, prof. ord. 
[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docent]. 

Géographie politique. 
Mardi et mercredi, à 6 heures. 

Conférence de géographie. 
Mardi, à 4 heures. 

Géographie économique (Conditions économiques com
parées de l'Europe et des Etals- Unis î. 

Mardi, à 5 heures. ' 

M. Louis Wuarin, prof. ord. 

Economi~ so~iale oit Soc!ologie appliquée. - La coo
perahon. Vue d ensemble sur le mouvement 
social. · 

Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 

Sociologie théorique. - Les précurseurs. Les chefs 
d'école ; Auguste Comte et Herbert Spencer 
Les voies nou vel!es. · 

Lundi et vendredi, à 10 heures. 

Conférences. 
Lundi et vendredi, à 6 heures. 

2 h. 

1 11. 

1 h. 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

Sallo 

47. 

49. 

~O. 

46. 

46. 

17. 

45. 

46. 

17. 
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M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique. Cours général. - Crédit. Reve

nus. Commerce international. Répartition et 
consommation des richesses. La population. 

Les crises. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 1 t heures. 

Conférence générale. 
Vendredi, à 6 heures. 

Cours spécial. - Les conditions du travail dans l'in
dustrie privée et dans les services économi
ques des corps publics. 

Samedi. à 4 heures. 

Conférence spéciale. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 

Histoire économique. - L'Europe économique et so
ciale dans la seconde moitié du XlX0 siècle. 
L'évolution des faits et des doctrines. Le mou~ 
vement ouvrier et la politique sociale. 

. Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
Conférence d'histoire économique. - Lecture, discus

sions et dissertations relatives à l'objet du 

cours. 
Mercredi, à ,JO heures. 

M. Léon Winiarski, prof. extr. 

Finances publiques. Partie générale. 
Jeudi, à 4 heures. 

Conférence de finances publiques. Partie générale. 
Samedi, à /J.. heures. 

Finances publiques. Partie spéciale. 
Lundi, à H heures. 

Confërence de statistique. 
Mardi, à ,JO heures. 

Salle 

:3 h. 
30. 

1 h. 
57. 

1 h. 
4ô. 

1 b. 
57. 

3 ]1. 

46 . 

,1 11. 
47. 

1 h. 
a7. 

1 b. 
47. 

1 h. 
4-a. 

1 h. 
45. 

i 
t 
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M. Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la littérature arabe. 
Mardi, à 4 heures. 

Arabe classique. 
Cours inférieur. 

Vendredi, à 4 heures. 
Cours supérieur. 

Lundi, à 4 heures. 
Arabe vulgaire (dialecte algérien). 

Vendredi, à 5 heures. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 
[Suppléant : M. Louis-John Courtois, or ès 

lettres, privat-docent]. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Lecture analytique d'aitteurs français nwdernes. 1 h. 
Lundi, à 6 heures. 

[Supploant: M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, 
privat-docent]. 

Exercices de rhétorique et de composition. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Les mœurs et les institutions de la France au X VIJJe 

siècle. 1 h. 

Salle 

29. 

29. 

29. 

29. 

1>7. 

1>7. 

Jeudi, à -10 heures. 57. 

M. Charles Bally1 prof. ord. 

Linguistique générale et stylistique. 2 h. 
· Lundi et vendredi, à 3 heures. 30. 
Stylistique comparée du français et de l'allemand. 1 Il. 

Lundi, à 2 heures. 1>7. 
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M. Louis Zbinden, privat-docent. 
Méthodologie dit français. - 1 ° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Mardi, à 4 heures. 

Salle 

1 h. 
57. 

2 Il. 

2° Conférence d'application. - Leçons de voca
bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Mercredi, à 4 et à 5 heures. E. All. 

M. Henri Mercier, lie. ès-lettres, privat-docent. 

Exercices écrits de langite et de style. 1 h. 
Mardi, à 3 heures. 

Syntaxe dit français depitis le X V 1° siècle. Gallicismes. i h. 
Samedi, à 5 heures. 

M. Albert Sechehaye, Dr phi!., privat-docent. 

Eléments de grammaire historiqite dit français. 2 h. 
Mercredi, à 3 heures, et sarriedi, à 4 heures. 

lSuppléant: !VI. Henri Odier, D' phi!.] 
Phonologie. - Prosodie, versification. 1 h. 

Jeudi, à H heures. 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

Diction et prononciation françaises. 2 h. 

I. Phonétique théorique et pratique. . . 
Les sons du français ; exercices d'arl1culal10n. 

II. Exercices de lecture expressive et de décla
mation. 

Lundi et vendredi, à 4 heures. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 

57. 

57. 

57. 

57. 

28. 

Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 
· textes anglais. 1 h. 

Samedi, à 3 heures. 45. 

1 E. Al.= [cole suisse-allemande, rue Malalrex. 
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Salle 

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

I. Traduction commentée de textes russes. 1 h. 
Mardi, à 5 heures. 57. 

Il. Traduction commentée de textes polonais. 1 h. 
Vendredi, à 5 heures. 57. 

. . 
Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qui auront 

pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

M. Alfred Juvet, or pbil. 

Exercices pratiques de français destinés aux étudiants 
étrangers candidats à la licence ès sciences 
sociales. 

Samedi, à 5 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Daniel Bersot, lie. ès se. soc. 
Histoire du journalisme. 

Lundi, a 2 heures. 
Conférence. 

Mercredi, à 2 heures. 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres. 
Histoire générale de la littérature française de .ta Renais-

1 Il. 

1 lJ. 

1 h. 

sance au Romantisme. - II. De Montesquieu à Hugo. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 6 heures 

M. Henri Courvoisier, lie. ès lettres. 
Interpt·étation d'auteurs grecs: Homère, Odyssée. 1 h. 

Lundi, à o heures. 
Interprétation d'auteurs latins Virgile, Bucoliques et 

Géorgiques. i h . 
Lundi, à 6 heures. 

47. 

i7. 

17. 

4o. 

17. 

46. 
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M. Georges Fleury, Dr en sociologie. 

Objet et méthode de la Sociologie positive. 
Mardi, à 2 heures. 

La théorie dit (c Matérialisme économiqiie )) 
ciologie positive. 

Vendredi, à 2 heures. 

devant la So-

M. Liebmann Hersch, Dr en sociologie. 
Introduction à l'étude des sciences sociales. - Le pro

blème de la certitude de nos connaissances socio-

logiques. 
Lundi, à 2 heures. 

M. Wincenty Lutoslawski, or phil. 
Métaphysique, partie historique, temps modernes. 

Jeudi, à 2 heures. 

M. Richard Messleny, Dr phil. 
Le cc Faust de Gœthel). - Jime partie [suite du cours du 

semestre d'hiver]. 
Lundi et jeudi, à 2 heures. 

Das Nibelungenlied. - Confèrence, explica Lion du texte 
(grammaticale, syntaxique et littéraire). 

Lundi, à 8 heures. 

M. Robert Mobbs. 
Le roman anglais à la fin dit XIX 0 siècle._ ---:- George 

Meredetti, Thomas Hardy, Rudyard K1plmg. 

Mardi, à 5 heures. 
Lecture analytique de te.rtes anglais. 

Samedi, à H heures. 

M. Edmond Privat. 
Langue et littérature anglaises: !Lxplication de textes. · 

Mardi, à 3 heures. · 

Salle 

l lt. 
45. 

1 h. 
45, 

i lt. 

i h. 
45. 

2 h. 
46. 

i h. 
44. 

i h. 
48. 

i h. 
45. 

1 h. 
46. 

Civilisation anglaise: Le mouvement féministe en Angle-
1 h. terre, ses origines, son influence. · · 

Mardi, à 4 heures. 45. 
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M. Burkhard Reber. 
Archéologie préhistoriqiie de la Suisse. - Introduction et 

généralités. Aperçu sur l'ensemble du sujet con
cernant la Suisse. Les stations paléolithiques. Le 
néolithique. Les époques du cuivre, du bronze et 
du fer. 

(Jour el lleure à fixer ultérieurement.) 
E.rcursions archéologiqnes dans la contrée de Genrli-e (Sa

lève, le Jura, la Savoie, etc.î. 
Une après-midi par semaine à fixer avec les auditeurs. 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Ana lyse des textes an

glais de la licence. - Lecture de drames shakes
peariens. 

Lundi et mercredi, à 4 lieures. 

Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 
Vendredi et samedi, à 3 heures. 

M. Albert Sechehaye, or phi!. 
Qnetques principes de linguistique théorique et leitr appli

cation à l'enseignement des langues. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 

[. Phonétique pratiqiie. - a) Exercices d'articulation 
et de prononciation sur les voyelles et le,s conson
nes; b) la syllabe; les liaisons, etc. - Correction 
des accents étrangers. 

IL Diction. ~ Exercices de lecture à haute voix; 
déclamation. 

Lundi et vendredi, à 5 heures. 

M. Henri Vulliéty, lie. ès lettres. 
Histoire de l'art. - Histoire générale de l'art, de la chu le 

de l'empire romain à la fin du XVIe siècle (suile 
du cours du semestre d'hiver). 

Lundi, à 4 heures, el samedi, à 5 heures. 

Salle 

i 11. 

2 h. 
47. 

2 h. 
47. 

i h. 

2 h. 

.28. 

2 h. 
46. 
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M. Johannes Widmer, Dr phi!. 
Les galeries de peintnl'e suisses: Eludes comparatives et 

· historiques pour aboutir à une histoire de l'arl en 
Suisse ( avec exercices et excursions). 

(Jour et heure à fixer ullérieuremenl.) 

j)uelques maUrns de la littérature allemande en Suisse, dn 
XVJIJe siècle à nos jours. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Emile Wilmot, lie. ès se. sociales. 

Lectnre et commentaire de l'Espri t ùes Lois de Montes-
quieu. 

Mercredi, à 5 heures. 

Conditions d'admission. 

Halle 

i 11. 
45. 

l li. 
45. 

1. h. 
48. 

Sonl admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Lettres et des Sciences sociales: . . , 
,to Les personnes qui ont obtenu le certificat de matunle del une 

des sections du Gymnase de Genève. . . 
20 Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, JUSt~

fient d'études équivalentes-t. Le Bureau, sur le préavis de la Faculte, 

statue sur l'équivalence. . 
Peuvent suivre les cours comme anditeurs, sans qu'aucun titre 

soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les anditeurs ne peuvent pas postul~r de ~Tade._ . . 

Les étitdiants ont le droit d'emprunter des livres a la b1bl10the-

que de la Faculté. 

1 Pour les cinq Facultés, les ~a~calauré?ts ès lettres des 5-lf!iver?i.tés. et 
Académies étrangères Ja licence J1ceale italienne et les matuntes delt".ree_s 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une mani~re générale,_ recom~us 

1
9omme eqlt

valents à la maturité du Gymn_ase _de Geneve, sous reserve e examen es 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

. ·j, 

I 
' 

k 
r 
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Plan d'Études . 
La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les grades 

de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
lettres, de docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens cle licence, l'extrait du règlement 
du Séminaire de français moderne el, pour le grade de docteur, le 
règlement de l'Université.) 

Séminaire de français moderne. 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 

spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des
tinent à l'enseignement de la langue et de Ia littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. 

Les conférences commencent le 26 octobre. 
Les conférences du semestre u'élé commencernnt le 14 avril. 
L'enseignement, fondè sur la collaboration des membres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et instilulions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui aurnnt suivi toutes les 
conférences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux réglementaires, p(ï)urront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qm l'auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignement dn français moderne. 

On peut se procurer le règlement el le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 
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Séminaire des Sciences économiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants : Econo
miepolitique, Économie sociale et sociologie, Sciencedesfinances, Sta
tistique, Histoire économique, Géographie économique et politique. 

L'activité du Séminail'e embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explica lions 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux recherches scien
tifiques, etc.; 

b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social ; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux éludes du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé clans 
l'une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences sociales, aux 
licenciés ès sciences politiques et aux Jiœnciés ès lettres avec men
tion« histoire)), qui satisfont aux conditions suivantes: 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 

etc) avoir présenté une dissertalion et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré
sidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés par Je Doyen. 

Cours de vacances. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales a institué des cours 
de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Genève qu'un séjour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler, - soit aux éludiants qui passent leurs vacances à Genève. 
Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat-docents 
et des maitres auxiliaires, et auront lieu en i9H du 16 juillet au 
28 août. 
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Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections parallè
les. En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des travaux écrits. 

Demander au Secrétariat le programme détaillé. 
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E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. = Sémiaaire de francais moderne. 

2:: 2:: 2:: 2:: Samedi 
2:: 

~ Vendredi -Mardi Mercredi Jeudi -;;; -;;; "' Heures Lundi "' r/) 

"' "' r/) r/) r/) 
r/) r/) 

45 P. Oltramare 45 J. Nicole 58 P. Oltramare Mi P. Oltramare 45 
8 à 9 P. OltramareJ 45 P. Oltramare 

W. Rappard 46 W. Rappard 46 W. Rappard 46 A. François 57 

R. M:essleny 44 

P. Oltrarnare 45 
J. Nicole 45 J. Nicole Mi 9 à iO J. Nicole 45 A. François 46 

E. Muret 47 E. Muret 47 E. Muret 47 E. Muret 47 
Ct1. Seitz 46 Ch. Seitz 46 

Ch. Seitz 46 Ch. Seitz 46 F. De Crue 57 
A. Malsch 57 

J. Nicole 45 J. Nicole 4~· 
J. Nicole 45 ,J 

rn à 11 
E. Muret 46 E. Muret 46 E. Muret 46 

46 L. Winiarski 45 W. Rappard 47 Ch. Werner 45 L. Wuarin 46 
L. Wuarin Ch. Seitz S.F. 57 A. François 47 
Ch. Seitz 47 Ch. Seilz 47 E. Tonnelat 'l7 
E. Tonnelat 45 A. Malsch 57 

F. De Crue 58 Ë. Tonnelat 46 
il à 12 E. Tonnelat 46 F. De Crue 58 

Ch. Ball y 46 
L. Winiarski 45 

E. Milhaud 30 E. Milhaud 30 E. Milhaud 30 
Ch. Borgeaud 49 Ch. Borgeaud 49 R. Mobbs 45 IH. Odier S.F. 

,.,.. 
,)/ 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES -S.F.-c:-Séminairedefrancaismoderne. 

Heures I Lundi Mardi il ~, ~ Mercredi ~ Jeudi 

2 à 3 Ch. Bally 

---
3 à 4 

D. Bersol 
R. Messleny 
L. Hersch · 
Ch.Bally 
A. Naville 

57 
E. Naville 

17 G. Fleurv 
46_ • 

Mi 
30 

46 
4;5 

46 F. De Crue 45 
. H. Mercier S. F. 57 

E. Tonnelat 46 

D. Bersot 17 

E. Tonnelat 47 
A. Naville 46 

E. Privat 46 A. Sechehaye S.F. 57 
4 à 5 Ch. Werner 45 Ch. Bally 

E. Chaix 
E. Montet 29 E. Montet 

46 
füi 
2!:l 

Ch., Werner 45 

L. Zbinden S. F. 57 L. Zbinden S. F. E.A. 
G. Thudichum S.F. 28 
F.-F. Roget 47 E. Privat 45 F.-F. Roget 47 

___ H_._V_u_l_lié_t_y __ 4_6 _______ _ 
G. de Reynold Aula Ch. Bally Mî P 

A. Malsch 46 A 
5 à 6 . Oltramare 47 

. Malsch 46 
E. Chaix 17 

L.Wuarin 45 L . Wuarin Mi 
L 

H. Courvoisier 17 A. Roussy S. F. 57 E 
. Zbinden S. F. E.A. 

<. Wilmot 48 
G. Thudfohum 28 R. Mobbs 48 

---, ------
6 à• 7 L. Wuarin 17 P . Oltramare 47 

E. Chaix 46 E . Chaix 46 
L.-J. CourtoisS.F. 57 L.-J. Courtois 45 A . Mercier S. F. 57 
H. Courvoisier 46 

R. Messleny 46 
W. Lutoslawski 4;5 

L. Winiarski 57 

,-

Vendredi 

Ch. Werner 
E. Naville 
G. Fleury 

Ch. Bally 
F. De Crue 

F.-F. Roget 
Ch. Werner 
E. Milhaud 
E. Montet 
G. Thudichum S. F. 

G. de Reynold 

L. Wuarin 
E. Montet 
A. Roussy SJ'. 
G. Thudichum 
L. Wuarin 
E. Milhaud 
L.-J. Courtois 

~! ~ Samedi 

47 
46 
45 

30 
4;5 

47 
l5 
;57 
29 
28 

Aula 

45 
29 

Ch. Werner 47 

A. Mercier S.F. 45 

F.-F. Roget 47 
Ch. Borgeaud 50 
E. Milhaud 46 
L. Winiarski '-17 
A.SechehayeS.F. 57 

Ch. Borgeaud 50 , 
B. Mercier S.F. 57 

H. Vulliéty 46 
A. Juvet 47 

57 _ 
28 
17 
;57 
45 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Paul MoRrAUD, Doyen. 

M. Alfred Martin, prof. ord • 

Code civil suisse. - Successions. 
Jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Poursuite pour dettes et faillite. 
Lundi et mardi, à 9 heures. . 

Droit civil français. - Successions. Donation~. _Con
trats de mariage. Hypothèques. Prescription._ 

Mercredi et samedi, à 9 heures; jeudi et.vendredi, 
à 10 heures. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 

Procédure pénale. . . . 
Mardi et mercredi, à 10 heures, jeudi, vendredi et 

samedi, à 8 heures. 

M . Louis Rehfous, prof. ord. 

Droit commercial. . 
1. Propriété intellectuelle (marques de_ fabrique, 

brevets, dessins et modèles industriels; pro
priété littéraire et artistique). 

Vendredi et samedi, à 7 heures. 
2·. Assurances. Le droit privé en matière d'assu

rances. 
Lundi, à 7 · heures, et samedi, de fO h. à midi. 

3. Conférence de droit commercial. 
Lundi, à 10 heures. 

Salle 

2 h. 
48. 

2 h. 
,~s. 

4 h. 

48. 

oh. 

48. 

2 h. 
48. 

3 h. 
48. 

1 h. 
oü. 
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Cours libre. - La loi fédérale du 13 juin 1911 sur 
l'assurance contre la maladie et les accidents. 1 h. 

Salle 

Vendredi, à 11 heures. 48. 

Code civil allemand (B. IV. Familienrecht). 2 h. 
Lundi, à 11 heures, et mardi, à 10 heures. U. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire constitutionnelle de la Suisse : L'ancien ré-
gime et la Révolution. 2 h. 

Lundi et mardi, à H heures. 49. 
Conférence. - Travaux de Séminaire. 

Samedi, à 4 et à _5 heures. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Droit privé romain. - III. Obligations (partie géné
rale). 

Lundi, à 7 et à 9 h.; mardi et mercredi, à 7 h. 
System des romischen Privatrechts. - I. Personen-, 

Familien-, Obligationrecht ( en français et al
lemand). 

Mardi et mercredi, à 9 h. ; jeudi, à 8 et 9 heures. 
Exegèse des Pandectes. 

Lundi, à 2 heures. 

Conférence de droit romain. - Discussion de cas prati
ques, avec travaux écrits. 

Jeudi, à 10 heures. 

Législation civile comparée. - II. Capacité civile, 
mariages, régimes matrimoniaux. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. le or Louis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale. 
Lundi, à 10 heures. 

1 Morgue judiciaire. 

'.:2 h. 
oü. 

!4, h. 

49. 

4 h. 
49. 

1 h. 
50. 

1 h. 
47. 

3 h. 
49. 

1 Il. 
M. Jt. 
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M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Salle 

Economîe politique; Cours général. - Crédit, Reve
nus. Commerce international. Répartition et 
consommation des richesses. La population. 

Les crises. 
3 h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à H heures. 

Conférence générale. 
Vendredi, à 6 heures. 

Cours spécial. - Les conditions du travail dans l'in
dustrie privée et dans les services économi-
ques des corps publics. 

· Samedi, à 4 heures. 

Conférence spéciale. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Gottlieb :Meumann, prof. ord. 
Code civil allemand. - I. Allgemeiner Teil (en alle

mand). 
Mardi, mercredi, jeudi etvendredi, à 8 heures. 

Ill. Saéhenrecht (en allemand). 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

System des rijmi~chen Privatrechts. - Il. Sachenrecht 
(en allemand). 

Mercredi et vendredi, à 10 heures. 
Uebungen ini biirgerÜchen Recht für Anfanger, mit 

schrifllichen Arbeiten ( en allemand). 
Mardi, de 21,/2 à 4_heures. 

30. 

1 h. 
!57. 

1 h. 
46. 

1 h. 
57. 

li h. 
44. 

4 h. 
u. 

2 h. 
49. 

2 h. 
48. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 

Droit public général. 4 h. 
Mardi, à 9 h., vendredi, à 7 et 8 h., et samedi, à 

7 heures. 17. 

Introduction à la science du droit (Einführung in die 
Rechtswissenschaft) [ en français et en allemand]. 3 h. 

Vendredi, à 9 heures; samedi, à 8 P-t 9 heures. 49. 
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M. X. 

Droit internati01tal privP. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. extr. 

Histoire et i_nstitutions dit ~rait moderne. - Droit ger
mamque ; nme partie : Droit privé. 

Lundi, à 8 h.; mercredi et jeudi, à 8 et 9 h. 

Deutsche Reichs- u. Rechts- (Verfassungs-) Geschichte 
( en allemand). · .. ·. · . 

Mardi et vendredi, à 2 et 3 heures. · 
Code civil allemand. - Il. Recht der Scbuldverhiilt

nisse ( en allemand)., 
Lundi, à 9 et 10 h.; mardi, mercredi et jeudi à 

à 10 heures. · ' 

M. Arthu;r Baumgarten, prof. extr. 

;3 h. 

;) h .. 

4 h; 

5 h. 

Droit pénal allemand. - Deutsches Strafrecht (en 
allemand). 4 b. 

Jeudi et vendredi, à 11 h.; samedi, à 10 et à 11 h. 

M. Eberhard-Fr. Bruck, prof. extr. 

Romische Rechtsgeschichte (Histoire du droit romain) 
(en allemand). 4 h. 

Jeudi, à 10 et à H h.; vendredi et samedi, à H h. ' 

System des romischen Privairechts. - III. Erbrecht 
( en allemand). 2 l l, 

Vendredi, à 8 heures; samedi, à 10 heures. 

Code civil allemand. - V. Erbrecht ( en allemand): 3 h. 
Jeudi, à 8 heures.. · 
Vendredi. à 10 h.; samedi, à 9 heures, 

M. Léon Winiarski, prof. extr. 

Finances publiques. - Partie générale. f h. 
Jeudi, à 4 heures. 

Conférence de finances publiques. - Partie générale. 1 h. 
Samedi, à 4 heures. · • 

Salle 

48. 

17. 

49. 

17. 

17. 

49. 

49. 

4-5. 
17. 

57. 

47. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salle · 

M. Albert Caleb, Dr en droit. 
Des Sociétés civiles et commerciales en droit comparé 

(partie générale). 
Vendredi et samedi, à H heures. 

M. Mohamed Fahmy, lie. jur. 
Situation internationale de l'Egypte. (Etude d'histoire 

diplomatique et de droit international). 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Edouard Folliet, Dr en droit. 

La vérification des comptes dans les Sociétés anonymes. 
Lundi, à 6 heures. 

M. Michel Grodensky, lie. en droit et ès se. soc. 
Philosophie du droit. - Questions choisies. 

Mardi, à 4 heures. 

M. Cuno Hofer, or en droit. 
Droit international public. - Droit de la guerre. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Lêo Keresselidzê, lie. jur. 
Droit public g~orgien, IX-Xl V0 siècle. 

Jeudi, à 4 h1mres. 

M. Paul Logoz, Or en droit. 
Procédure civile. - Les voies de recours contre le juge-

2 h. 

1. lL 

1 h. 

1 h. 

i h. 

l h. 

ment (droit comparé, droit genevois, droit fédéral). i h. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Allan Mac Lean, o•· phil., lie. jur. 
L'assurance sociale en Allemagne . 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Frêdêric de Rabours, lie. jur. 
Le romantisme et la plaidoirie dans la langue française. 1. h. 

Vendredi, à 5 heures. 

44. 

49. 

48. 

44. 

48. 
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M. Antoine Sottile, lie. jur. et lie. ès philos. 
Droit international public. 

1. Les p~rsonnes: les Etats, l'homme, etc. Les biens: 
domame terrestre, maritime, aérien. 

Mercredi et jeudi, à 10 heures. 
2. ~a guerre: (su~te), g~erre maritime, guerre aé

ne_nne. Neutrahté. Fm de la guerre. Traité de 
paix. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 
3. La politique internationale contemporaine dans 

ses rapports avec le droit international public (Al
lemagne, Angleterre, France, Italie, etc.). 

Samedi, à 4 heures. 
4. Séminaire el Répétitoire de droit international 

public. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

Droit diplomatique et consulaire. 
Lundi, à 5 heures. 

M. Walther Steinbrück, lie. jur. 
Exégèse du Corpus juris. 

Samedi, à 2 heures. · 

lntroduction à l'ét1f:d_e du droit rony,ain (Explication de 
passages cho1s1s du « Corpus JUris >>.) 

Samedi, à 4 heures. 

Droit administratif allemand. 
Vendredi, à 4 heures, et samedi, à 3 heures. 

M. Victor Tevzaia, lie. jur. 
L'économie internationale. 

Vendredi, à 5 heures. 

M. Georges Werner, D• jur. 
Le Tribunal f élléral, organisation et compétence. 

Lundi, à 5 heures. 

CONFÉRENCES 

.Salle 

2 h. 

1. h. 

1. h. 
48. 

i h. 

i h. 
48. 

i h. 
50. 

1. h. 
49. 

2 h. 
50. 

1. h. 
4S_ 

1. h. 
49. 

~~s conférences so_nt organisées par les professeurs sur les 
maheres de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. 



- 40 -

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit : 

:l O Les personnes quî ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section i·éale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers è.s lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Plan d'études. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront bien de 
s'y conformer. En s'en écartant,· ils s'exposent à suivre les cours de 
caractère préparatoire après ceux auxquels ils préparent. Ils s'expo
sent aussi à des conflits d'heures tels qu'il ne soit plus possible de 
suivre effectivement tous les cours. 

PREMIÈRE ANNÉE 2 

Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit romain (his
toire et procédure; personnes et famille, successions, droits réels). 
- Droit germanique et moderne. - Droit constitutionnel comparé. 
- Economie politique. · 

Semestre d'été: Droit romain (obligations). - Droit germanique 
et moderne. - Droit public. - Histoire des institutions politiques 
de la Suisse. - Economie politique. 

• Pour les cinq Facultés, les bac!)ala~ré~ts ès lettrés des Y~iver~i_lés. et 
Académies étrangères la licence liceale italienne et les matur1tes delivrees 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
• Les étudiants de première année sont invités à suivre dans la Faculté des 

·Lettres: 
1" le cours de Logique ; . . . . . 
2· les cours <l'Economie politique, de Sociologie, etc., a l!'~r choix., à r;a1-

son de 2 heures au moins par semaine (en outre du Cours general obligatoire 
et du cours de Finances, suivi en seconde aünée). 
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DEUXIÈME ANNÉE 

Semestre d'hiver : Droit COJ}stitutionnel comparé. - Droit ro
main (obligations). - Finantes. - Législation civile comparée 
(histoire externe). - Droit civil suisse (personnes et famille, obli
gations). - Droit pénal (ou procédure civile). - Médecine légale. 
- Droit public et administratif fédéral. 

Semestre d'été: Histoire des insti lutions politiques de la Suisse. 
...;.._ Finances. - Médecine légale. - Droit civil suisse (successions, 
etc., ou droits réels). - Procédure pénale (ou procédure civile et 
droit pénal, partie spéciale). - Droit commercial. - Législation ci
vile comparée. 

TROISIÈME ANNÉE 

Semestre d'hiver: Droit civil français. - Droit commercial, cours 
général. - Procédure civile (ou droit pénal). - Droit international 
public. - Législation civile comparée, partie générale. - Droit 
public et administratif fédéral. 

Semestre d'été: Droit civil français. - Droit civil suisse (droits 
réels, ou successions, etc.). - Droit commercial. - Procédure civile 
etdroit pénal, partie spéciale (ou procédure pénale). - Droit inter
national privé. 

, Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conf ormes aux ordonnances allemandes sont les suivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. 
- Système du droit privé romain. - Séminaire de droit romain. -
Histoi~·e externe du droit germanique(Deutsche Rechts-(Verfassungs) 
Gesch1chte) [en allemand en été; en français en hiver]. - Histoire 
du droit privé germanique (Grundzüge des deutschen Privatrechts) 
[en allemand en hiver, en français en été]. - Code civil allemand 
(les cinq parties). - Exercices de droit civil allemand. -,-.Droit 
pénal allemand. - Droit p"ublic général (Allgemeines Staatsrecht). 
- Droit international. . 
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7 à 8 Mariaud 49 
---\ R_e_h_f_ou_s ___ 4_8 Mariaud 

8 à U de Claparède . i7 
Mariaud 4ij Mariaud 

9 à rn 
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Martin 

de Cla parède 

Mègevand 
Rehfous 

de Claparède 

Borgeaud 
Rehfous 

49 
48 

• i7 
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50 

i7 

Meumann 

Borel 
Martin 
Mariaud 

1Meumann 

Gautier 
: 
de Claparède 
Rehfous 
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FACULTE DE DROIT 

~ 
Mercredi e;;; 

rn 
Jeudi 

Mariaud 49 Mariaud 
49 

de Claparède i 7 
49 Mariaud 49 

de Claparède 
Gautier 

48 X. 48 
44\Meumann 4,4 

Mariaud 
Meumann 
Bruck 

de Claparède 
• artin 

17 de Claparède 17 
48 Martin 48 
49 Mariaud 49 Mariaud 
44 Meumann 44. Meumann 

48 Gautier 
Meumann 

17 de Claparède 
44 

Sottile 

49 ' 

' 

1 

48 
49 
:l7 

44 

Mariaud 
Martin 
Bruck 
de Claparède 

Soltile 

ilhaud M 

B 
B 

ruck 
aumgarten 

~1 Vendredi 

491Borel 
Rehfous 

i7 Borel 
48 Gautier 
49 Bruck 
44 Meumann 
Mî 

i7 
4,8 Martin 
4,9 Borel 
44, Meumann 

!i7 
48 Martin 
49 Meumann 
17 Bruck 

44, 

30 Milhaud 
Rehfous 

49 Bruck · 
· i7 Baumgarten 

Caleb 

M.J. = Morgue judiciaire 

Samedi 

t.7 Borel 
Rehfous 4,8 

i7 
48 

i7 
4,8 
49 
44 

4,8 
4,9 
Me 

48 
li.9 
17 

30 
48 
49 
i7 

Gautier 
Borel 

Martin 
Borel 
Bruck ' 0 

48 
49 

48 
49 
17 

Rehfous 48 
Bruck 49 
Baumgarten :l7 

Milhaud 30 
Rehfous 48 
Bruck 49 

,. ,. Baumgarten :l7 
Wi Caleb 44 

. " 
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FACULTÉ DE DROIT (suite) 

~ 
a:, ~ ~ / Vendredi Heures Lundi ";;; Mardi -;; Mercredi ~ Jeudi 

~ ~ 

en rn ~ Samedi 
W. W. 

~ 

2 à 3 Moriaud 50 de Claparède 49 j de Clapa rède 
W. W. 

1 (21.;2)Meumann48 
49 

Steinbrück 50 

---
3 à 4 de Claparède 49 

Meumann 48 
de Claparède 49 

Steinbrück 50 

---
4à5. Winiarski 57 Milhaud o7 Milhaud 46 

Borgeaud 50 
Winiarski 47 

Grodensky 4i Keresselidzé 48 Fahmv 49 Sottile 48 
Steinbrück 50 Steinbrück 49 

5 à 6 Werner 49 
Sottile 48 

de Rabours 49 Borgeaud 50 
Tevzaïa 48 

6 à 7 Milhaud 57 
Folliet ,. 11-8 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

M. le Professeur Georges FULLIQU)!T, Doyen. 

Salle 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Introduction à l' Hexateuque. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 28. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Genèse. 
Mardi et vendredi, à 8 heures. 

2 h. 
28. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation de la Genèse. 1 h. 

Lundi, à 10 heures. 29. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à 1() heures, et samedi, à 9 heures. 

2 li. 
29. 

Histoire d'Israël. 
Mardi, à H heures, et mercredi, à 10 heures. 

2 h. 
29. 

Lectures théologiques en langue allemande. 
Division supérieure. 

Lundi, à 11 heures. 

1 h. 
28. 

Division inférieure. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 29. 

Histoire de la littérature arabe. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. 29. 

Arabe classique. 
Cours inférieur. 1 h. 

Vendredi, à 4 heures. 
Cours supérieur. 

Lundi, à 4 heures. 

29. 
1 h. 

29. 

Arabe vulgaire. (Dialecte algérien). 
Vendredi, à 5 heures. 

1 h. 
29. 
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M. Hippolyte Balavoin.e, prof. ord. 

Le Fait moral (Etudes critiques). 
Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Exercices de diction et d'improvisation. 
Vendredi, à fO heures. 

M. Georges Fulliquet, prof. ord. 

Dogmatique. - 2me partie : Les expériences chrétien
nes. 

Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures. 

Christianisme social. 
Mardi, à 3 heures. 

Introduction à l'étude de la théologie protestante. 
Mercredi, à 8 heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Le X VJe siècle. La Réformation. 
Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 

Histoire générale du christianisme. 
Lundi, à i 1 heures. 

Théodore de Bèze' et rhistoire du protestantisme fran
çais (1519-1603). 

Vendredi, à 2 heures. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 

Exégèse de l'Epître aux Galates. 
Vendredi, à H h.; samedi, à 7 h. et 10 heures. 

Théologie biblique: La pensée paulinienne. 
Mardi, à 2 heures. 

Lecture cursive du Nouveau Testament : Epître aux 
Hébreux.• 

Vendredi, à 9 heures. 

Salle 

3 h. 
28. 

i h. 
28. 

3 h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

3 h. 
28. 

1 h. 
29. 

1 h. 
28. 

3 h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
28. 
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M. Ernest Rochat, prof. ord • 

Histoire de la théologie contemporaine. - La théolo
gie allemande (Suite du cours d'hiver). 

Mercredi, à 11 heures, et vendredi, à 7 heures. 

M. Louis Bard, prof. ord. 

Homilétique (suite). 
Vendredi, à 3 heures, et samedi, à 8 heures. 

Exercices pratiques. 
Samedi, à 9 heures. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Pe· 1·es aposto11·ques. - Actes Lectures grecques. -
des apôtres. 

Mercredi et samedi, à 11 heures. 

M. Paul Oltramare, prof. 01·d. 

Patristique latine. 
Mardi, à 9 heures. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

Salle 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

1 h. 
28. 

2 h. 
29. 

i b. 
29. 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. B.-P.-Gèorges Hochreutiner, 0" ès sciences. 
i h. Les théories de l'evolntion et de la biologie générale. 

Mercredi, à 6 heures. 
!7. 

M. Félix Falk, Dr phil. 
Herder imd Lessing, ihre Philosophie imd Religion. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 

2 h. 
17. 
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Salle 

M. Albert Kohler, ancien pasteur. 

La méthode de l'histoire. 1 b. 
Mardi, à 4 heures. 28. 

M. ChaPles Muller, pas leur. 

L'hygiène des intellectuels (Education physique el psychi-
que) [Suite du cours du semestre d'hiver]. 1 h. 

Mardi, à o heures. 28. 

Cours de Vacances. 

La Faculté de Théologie organisera des cours de vacances pour 
les pasteurs, les anciens éludiants, les étudiants étrangers el les 
laïques cultivés. Ces cours auront lieu en septembre, chaque malin, 
de 8 heures à midi. Ils traiteront surtout: a) des ouvrages les plus 
importants de la théologie de langue française; b) des œuvres de 
docteurs et théologiens (modernes) les plus intéressants de langues 
étrangères. Le programme complet sern publié ultérieurement. 

- Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étndiants dans la Faculté 
de théologie : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturilé de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès leltres de l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme rmditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étr),ngères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Etudes i, 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN ÎHÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les 2me, 3me et ti,me examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le 5me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran-. 
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation el la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvént 
obtenir la licenct moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusiQn de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



Heures \ Lundi 

7 à 8 G. Fulliquet 

8à9 E. Montet 

9ài0 E. Choisy 
E. Montet 

Iüà H H. Balavoine 
E. Montet 

Hà 12 E. Montet 
E. Choisy 

2 à 3 

3 à 4 

'1ào 
E. Montet 

oà6 

6 à 7 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

i \ Mardi 

28 G. Fulliquet 
-

28 E. Montet: 

28 E. Choisy 
-2n P. Oltramare 

28 H. Bàlàvoine 
29 E. Montet 

28 
29 E. Montet 

J. Breitenstein 
F. Falk 

G. Ful\iquet 

A. Kob.ler 
29 E. Montet 

Ch. Muller 

jl 
28 

28 

28 
29 

28 
29 

29 

28 
17 

28 

28 
-29 

28 

Q:> 

Mercredi ~ 
rn 

G. Fulliquet 28 

E. Montet 28 
G. fulliquet 29 

E. Choisy 28 
E. Montet 29 

H. Balavoine 
281 E. Montet 29 

E. Roèhat 28 
J. Nicole 29 

G, Hochreutiner 17 

Jeudi ~, Vendredi ~~ Samedi 

K. Rochat 28 J. Breitenstein 28 

E. Montd 28 L. Bard 28 

' 
J. Breitenstein 28 L. Bard 28 

E. Montet 29 

H. Balavoine 28 J. Breitenstein 28 

J. B!'eitens'tein 28 ' 
J. Nicole 29 

E. Choisy 28 
F. Falk - i7 

L. Bard --· 28 

E. Montet 29 
' 

E. Montet'. 29 

" 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur Dr Rodolphe WEBER, Doyen. 

M. le Dr Sigismond Laskowski, prof. ord. 

Anatomie topographique médico-chirurgicale, appliquée 
à la médecine et à la chirurgie. 6 h. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. Méd 1.. Gd Amph. 

M. le nr Auguste Eternod, prof. ord. 
Histologie normale. ~ 2me partie : Organes et appa-

reils. - Histologie topographique. 3 h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures du matin. Ec. Méd. 

Embryologie. - 2me partie : Embryologie comparée 
et humaine. Org·anes et appareils. Embryologie 
topographique. 3 h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures du matin. Ec. Méd. 

Stomatologie. - 2me partie : Anatomie normale et 
nosologie de la cavité buccale et des dents. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'histologie normale. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conffrences d'embryologie et d'hystogénie. 
(Ont lieu pendant le semestre d'hiver.) 

• Ecole de Médecine. 
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M. le nr Frédéric Battelli, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de relation (svstème mus
culaire. système nerveux, organes des sens). 

Mardi, de 4 à 6 heures ; lundi, mercredi, vendredi 
et samedi, à 11 heures. 

Exercices pratiques dans le laboratoire. 
Mardi et jeudi, de 9 à 1,J heures. 

6 h. 

Ec. Méd. 
4. h. 
Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. Ec. Méd. 

M. le Dr Max Askanazy, prof. ord. 
Anatomie pathologie spéciale. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. Inst. path1.. 
Cours des tumeurs. 1 h, 

Jeudi, à 8 heures. Inst. path. 
Laboratoire d'histologie pathologique. 6 h. 

Lundi, jeudi et samedi, de 2 à 4 heures. Inst. path. 
Travaux spéciaux. - Tous les jours, de 8 heures 

à midi et de 2 à 6 heures. Inst. path. 

M. le D• Louis Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 7 h. 1.; ! 
Tous les jours, saufle samedi, de 10 ¼ à midi. Hôp. cautz. 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée. 

Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

M. le D• Charles Girard, prof. ord. 

Hôp. cant. 

2 h. 
Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 7 ¼ h . 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, de 

0 heures à 10 h. 1.;2• Hôp. cant. 
Travaux de laboratoire avec le concours du chef de 

laboratoire. 
Tous les jours, de 8 h. à midi et de 2 à 6 heures. 

1 Institut pathologique. • Hôpital cantonal. 
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M. le or Oscar Beuttner, prof. ord, 

Clinique obstétricale et gynécologique. 5 h. , 
Lundi, mardi, mercredi,jeudi et ven<lredi, à 7 h. Maternité. 

Çours d'opérations obstétricales· (pour étudiants avan-
cés seulement). · · 2 h. 

Samedi, de 7 à 9 heures du matin. Maternite. 

'Cours d'examen en obstétriqttè èt en gynécologie.· 
, ' Vendredi, à 5 heures. 

Séminaire d'obstétrique. 
Mardi, à 5 heures. 

· M. le Dr Georges Haltenhoff, prof. · ord. 

Cliniqué ophtalmologique. 
· Lundi et vendredi, à 3 heures. 

Pathologie oculaire. 
· Mercredi, à 3 heures. 

M. le Dr Adolphe D'Espine, prof. ord. 

Clinique infantile et pathologie interne. 
Mardi, à 5 h., et vendredi, de 2 à 4 heures. 

M. le Dr Ernest Kummer, prof; :ord .. 

Laboratoire de médecine opératoire. 

i'b: 
· Maternité. 

1 h. 
Maternité. 

2 h. 
Clin. ophtalm .. 

\ .. ' ', 

1 h. 
Clin. ophtalm. 

. 1 • • 

3 h .. 
. Clin. hif.l 

8 li. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de a à 7 h. Ec: Méd. 

M. le Dr Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 

Policlinique chirurgicale. 
Samedi, de 10 heures à midi. 

Chirurgie journalière et démonstration 
bandages et • des appareils. 

Vendredi, à 6 heures. 

2 h. 
.PolicUnique. 

pratique des 
1 h. 

Policlinique. 

1 Clinique infantile, chemin PrevostcM;1.rtin, 26-2~· .. 
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M. le Dr Albert Mayor, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique. - Modificateurs 

des fonctions cutanées, génitocurinaires et di
gestives. - fylodificateurs du sang et de la 
nutrition. 4 h. 

Lundi et mardi, à 4 heures. 
Samedi, de 5 h.1/i,. à 7 heures. 

Ec .. Méd. • 
Policlinique. 

Laboratoire pour recherches spécïales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

Policliniqu~ inédicale. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. Policlinique. 

Exeroices pratiques de matière médicale, de pharma 0 

cologie et d'art de formuler (avec le concours 
du Dr Wiki, privat-docent et chef du laboratoire 
de thérapeutique. 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. (Lab. thérap.) 

M. le Dr Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légale et déontologie médicale. · 3 h. 

1 ° Cours théorique et pratique. - Autopsies par 
les élèves, selon matériel. Rédaction de rap-
ports médico-légaux. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud. t 
2° Déontologie. Devoirs du médecin. Secret mé-

dical. Responsabilité du· médecin. 
Samedi, à 11 heures. Morgue jud. 

Recherches spécictles. 
Tous les jours. Morg. jud. 

M. le Dr Rodolphe Weber, prof. ord. 
Clinique psychiatrique. 2 h. 

Mercredi, de 2 à 4 heures. Asile d'al. 2 

M. le, Dr Huguès Oltramare, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanées. · 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. Hôp. cant. 

1 Morgue judiciaire. 
' Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 
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M. le Dr Hector Cristiani, prof. ord. 

Bactériologie. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 4 heures. Ec. Méd. 

Hygiène. - [ A lieu pendant le semestre d'hiver.] 

Travaux pratiques de bactériologie. Lab. d'hyg. et de bactér. 
Tous les jours (Laboratoire pour étudiants). Policlinique. 

Laboratoire pour recherches spéciales d'hygiène, de 
bactériologie et de pathologie expérimentale. 

Lab. d'hyg, et de bactér. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Policlinique. 

M. le Dr Raoul de Seigneux, prof. ord. 

Policlinique. - Cours théorique et pratique. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. Maternité (Salle 26). 

Stage (participants limités à deux étudiants par mois). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Je Dr Henry d' Arcis. 
Répétitoire de médecine opératoire. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

Petite clinique pratique. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. le Dr Louis Aubert. 
Cours théorique d'obstétrique. 

Mercredi, à 6 heures. 

M. le Dr Henri Audeoud, 
Alimentation de l'enfance. 

i Il. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

th. 
Maternité. 

th. 
Mardi, à 6 heures. Policlinique. 

M. le Dr Jules Barth. 
Application de l'urologie et de la coprologie aux maladies 

de la nutrition. i h. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Ec. Méd. 

M. le Dr Pierre Besse. 
Diététique. t Il. 

Mardi, à 6 heures. Univ. i7. 
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M. Je Dr Albert Bétrix. 
Répétitoire de gynécologie. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. Maternité. 

M. le Dr Alexis Brissard. 
Cours pratique de massage. 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Policlinique. 

M. le Dr Eugène Bujard. 
Le système adénoïde. - Genèse et structure histologique. 1 h. 

Vendredi, à 4 heures. Ec. Méd. 

Tératogénie e.rcpérimentale. 
Mercredi, à 4 heures. 

M110 Dr Marguerite Champendal. 
Les soins aux malades et aux enfants. 
. Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. le Dr Augustin Collomb. 

1 h. 
Ec. Méd. 

2 h . 
Univ. MS 

Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 
d'anatomie pathologique et de bactériologie ocnlaires. 2 h. 

Jeudi, de 4 à 6 heures. Clinique particulière. 

M. le Dr Charles-Greene Cumston. 
Histoire de la médecine. - Les grands chirurgiens des 

XVJe et XVIIe siècles. 2 h. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Ec. Méd. 

M. le Dr Charles Du Bois, 
Radiothérapie théorique et pratique. 

Samedi, à 4 heures. 

M. le Dr David Gourfein. 

1 h. 
Hôp. cant. (Clin. dermat.) 

Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie ocu-
lai"'e. 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Clinique particulière. 

M. le Dr Paul Guillermin. 
L'art dentaire dans la pratique médicale. J. h. 

Jeudi, à 6 heures. Policlinique. 



M. le Dr René Guillermin. 
Traiternent des affections névropathiques pa:r les· rnéthiJdes 

psychiques et physiques. 
Samedi, à 6 heures. 

M. le Dr Frédéric Guyot. 
Cours. théorique et pratique d'oto-rhirtO~laryngologie (avec 

i h. 
Ec. Méd. 

policlinique). 1 h. 
Mardi, à 5 heures. Disp. des lVléd. 

- - -

M, le Dr Gustave Humbert. 
Répétitoire de pathologie interne. :l h. 

Vendredi, à 8 heures du soir. Hôp. cant. 

M. le Dr Charles Julliard. 
Conférences pratiques sur les acciâents du travail (La 

simulation et l'accoutumance). 1 h. 
(Jour et heure à fixer ultérieu_rement.) Ec. Mécl. 

Diagnostic et traiternent des affections buccales. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. le Dr Egon von Kœhler. 

1 b. 
Ec. Méd. 

Théorie de la subconscience; sa valeur en nei1ropathologie. 1 h. 
Jeudi, à 6 heures. 

M. le Dr René Kœnig. 
Conférences de gynécologie. 

(Jours et heures à fixer ullérteurement.) 

M. le Dr Stoyan Kresteff. 
Technique oto-rhino-laryngologique. 

Samedi, 6 heures. 

M. le Dr Charles Ladame. 
Psychiatrie générale. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. 

M. le Dr Edmond Lardy. 
Chirurgie de guerre. 

Mardi, à 5 heures. 

Chirurgie des accidents. 
Mercredi et vendredi, à 5 heures. 

Univ. 44. 

2 b. 
Maternité. 

:lb. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Univ. salle :l7, 

:l h. 
Ec.Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 
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M. le Dr Henry Mallet. 
Technique cle clinique infantile. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. le Dr Marc-Edouard Martin. 
Maladies cles enfants. 

Samedi, de 8 h. i/ 2 à :lO heures. 

M. le Dr François Naville. 

2 h. 
Clin. infantile. 

i b. lh 
Hôp. Gourgas. (Plainp.) 

Cours pratique cle diagnostic dPs rnalaclies du systèrne ner-
veux. ,1 h. 

Samedi, à 9 heures. Hôp. cant. 

l\L le Dr André Patry. 
Policlinique ophtalmologique. 1 11. 

Lundi, à 4 heures. Disp. des Méd. 

Ce que te praticien doit connaUre en ophtalrnologie. 1 h. 
Vendrecli, à 4 heures. Hôpital cantonal. 

M. le Dr Georges Patry. 
Diagnostic chirurgical. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

Chirurgie gastto-intestinale. 
(.Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. le Dr Charles Perrier. 

1 h. 
Hôp. cant. 

1 h. 
Hôp. cant. 

Cours théol'iqne et pratique d'anesthésie générale et locale. i h. 
(Jour et heure à fixe!' ultérieurement.) Hôp. cant. (Clin. chir.) 

Cours pratique de diagnostic et de traitement des affections 
chirurgicales des mies génito-urinaires (Explora
ration, cathétérisme, lavages vésicaux, urétro et 
cystoscopie, etc.). 1 h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hôp. canL. (Clin. chir.) 

M. le Gr Isaac Reverdin. 
Cours de bandages et appareils ( avec exercices pratiques). 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Ec. Mécl. 

M. le Dr Maurice Roch. 
/.,es corrélations rnorbicles. 
Jeud i, à 8 heures du soir. 

1 h. 
Clinique médicale. 
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M. le l)r Paul Rœthlisberger. 
Goutte et rhumatismes chroniques. 

(four et heure à fixer ultérieurement.) 

'î h. 
Univ. tiL 

Mlhi l)r Lina Stern. 
Le processus chimique de l'organisme animal: la digestion. 1 h. 

Ec. Mécl. 
Mardi, à H lieures. 

M. le l)r Bernard Wiki. 
E.rercices pratiques de matière médicale, de pharmacologie 

9 
et d'art de formuler. ~ h .. 

Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Métl. (Lab. de Thera,peut1que.) 

M. le l)r Adrien Wyss. 
Cours de policliniqne oto-laryngologique. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. 

211. 
Clinique particulière. 

Conditions d'immatriculation. 

Sonl admis à l'immatriculation en qualité d'étiidiants dans la 
Faculté de médecine : _ , 

:1_0 Les personnes qui ont obte~rn le certificat de maturité de I une 
des sections du Gymnase de Geneve. . _ . 

20 Les bacheliers és lettres et les bacheliers ès sciences cle l'Urn-
yersité de Genève. _ . _ _ 

30 Les personnes qui, par des certificats ou des cl1plom~~, Jl_1St1fient 
d'études jugées équivalentes t par le Bureau, sur le p1 eav1s de la 
Faculté. 

Pour les étudiantes russes, en médecine, il faut : 
Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officidlement par le gouvernement russe. . 
Ce titre doit être accompagné d'une traduction française com-

plète légalisée. . . 
En principe, la Faculté de médecine de Genè-ye n'1mmatn.c~le 

comme étudiants réguliers que les personnes qm, par leurs tlt1es 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. , 

Ont la faculté de suivre les cours c.omm.e ~nditenrs, et sans q~aau
cun titre soit nécessaire pour leur 111scnpt10n, les personnes a,,ées 
de 18 ans accomplis. 

, our les cinq Facultés les baccalauréats ès lettres des U~iver~i~és. et 
icaÎémies étrangères la lièence licéale italienne et les maturites deli".rees 
par les Gymnases d'E°tat sont, d'une manière générale,_ recom1us fomm~i~~1

; 
valents à la maturité du Gym~ase _de Genève, sous resene e exam 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux se""es. 
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Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et. les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants régnliers peuvent postuler les gracies en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
:1. 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement de l'Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 7 oc
tobre 1910; 2° déposer au Bureau cle l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscri plions réglemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 
N.B. - Les personnes qni désirent snbir les examens fédérattx de 

médecine doivent prodnire un certificat de matnrité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des obserrations 
sni-1,antes : 

1 ° Les demandes d'inscription; accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent êlre adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les lis les d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
comme terme d'inscription. Les formulaires d'inscription sont déli
vrés gratuitement par le ~oncierge de l'Université. 

Le président, membre du Comité-directeur est, pour Genève, 
M. le Dr Edmond Lardy, rue Général~Dufour, 20. 

2° Les demandes d'inscription doivent étre accompagnées d'un 
émolument de 10 francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° lII, 795). 

4° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers el 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur, :[VI. le Prof. Dr L-G. 
Conrvoisier, Holbeinstrasse, 93, Bâle. Cette demande doit être faite 
quatre semaines au plus tard avant l'expinllion du terme fixé pour 
l'inscription. 

5° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Ponr tous renseignem1mts complémentaires, s'adresser à 1-YI. le 
Dr Lardy, président local, 20, rne Général-Dufour, tous les jours 
de 1 à 3 heures, jendi e.rcepté. 
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Plan des Études médicales. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÉE 

1° SEMESTRE D'HIVER : Botanique (fre partie) . ...:..... Physique 
(ire partie). ,- Anatomie comparée et Zoologie (1"0 partie). -
Chimie organique et inorganique ('I'" partie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2me partie). - Physique 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique el inorganique (2me partie). ·. 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

B) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 
3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 

normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'histogénie ; conférences <l'histologie et d'em
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. Anatomie 
pathologique générale. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travau.x pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de l'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

-6'1 

. Exercices pratiques: Travaux pratiques d'l. t 1 . 
g1que. - Médecine opératoire. us o ogie patholo-

QUATRIÈME ANNÉE 
70 SEMESTRE D'HIVER· C11·n1·q 'd· obstétricale • . · ues : me icale; chirurgicale; 

gie géné I et gynecol?g~que. - Pathologie interne. - Chirur-
rurgical:.a e. - Obstetnque. - Hygiène. - Policlinique chi-

Exercices pratiques . c d' . 
tricales. · · ours autopsies. - Opérations obsté-

• S_o SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale . chirurgicale . ob 
1etnca!e

1 
e~ gynécol?g~q?e ; pédiatrique ; de vénéréolo;ie !~ 

erma o ogie. - Pohclrn1que chirurgicale. " 

tét~::{~~i-ces pratiques : Médecine opératoire. - Opérations obs-

CINQUIÈME ANNÉE 

9°. S_EMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale · chirur icale · 
obs~~1:i.cale_ et _g~nécologique : , psychiatrique; ophtalmol!gique'. 

M 
'd ~rnrg~e generale. - Matiere médicale et thérapeutique _ 
e ecme legale. - Policlinique médicale. · 
Exercices pratiques: Cours d'autopsies. 

1~
0 

• SEMESTRE ?'ÉTÉ_: Cliniques : médicale ; chirurgicale· 
obstetr1cale et gynecolog1que · psychiatrique · oplitalm l · ' M f' 'd• . ' , o og1que. 

. _a _1ere m~ ~cale et therapeutique. - ~édecine légale _ 
Pohchmque med1cale. · 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N. ~- Dans ce ~lan d_'é!udes, la répartition des branches est 
calcul~e s~r le st~·i~t mmunum obligatoire de dix semestres ré
volu,s , ~ais les ele".e~ feront bien de consacrer une sixième 
a_nnee d etude~ aux c!1mques et policliniques, ainsi qu'à la rédac-

. t10n de leur d1ssertat10n de doctorat. 

Au nom de l'Université, 
Le Recteur, 

A. MAYOR. 

d'été 1914~e présent programme est approuvé pour le semestre 

GENÈVE, le 20 février 1914. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique: 

W. ROSIER. 



UI. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal._ 
I.P. = Institut patholog1g'-!-e· 
U. = Université, bâtiment pt·rnmpal. FACULTÉ DE MÉDECINE 
M Maternité · 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

7 à 8 O. Beuttner M. O. Beuttner M. O. Beuttner M. O. Beuttner M. 
--

8à9 A. Eternod EJI. A, Eternod Hl. A, Eternod E.M. A. Eternod u. 
I.P. M. Askanazy l.P. M. Askanazy l.P. M. Askanazy I.P. M. Askanazy 

H. Oltramare H.C. H. OILramare H.C. H. Oltramare H,C. 

P.= Policlinique. 
M . .l. = Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des Aliénés. 
CL= Clinique particulière. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 

Vendredi Samedi 

O. Beuttner M. O. Beuttner 

A. Eternod E.M. A. Eternod 
1.P. O. Beuttner M. Askanazy 

H. Oltramare H.C. H. Oltramare 

M 

EJ 
~I 

H. 
E. Martin 

1. 

C. 
as H. Gourg 

9 à lO F. Battelli U. F. Battelli u. 
E. Martin H. Gourg as 

C. 
-

9-iO½ Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. ----
iO à H F. Battelli E.M. 

10 ½-12 L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. 

H à 12 F. Battelli U. F. Battelli E.M. 

Ch. Girard H.C. Cn, Girard 

F. Battelli E.~L 
A. Eternod u. 
L. Bard H.C . L. Bard 

A. Eternod u . F. Bàttelli 

F. Naville 

H.C. 

J. Vevrassat 
B. W1ki 

-
H.C . 

E.M . F. Ba tl.elli 
J. Veyrassa t 

H. 

Pol. 
M. E. 

E. 

L. Stern. Hl. L. Mégevand 

M. 
Pol. 
.J. 
.M. 

M 
B. Wiki E 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. Lundi 

1 

Mardi Mercredi Jeudi 
2à3 M. Askanazy 1. p. R. Weber A.A. M. Askanaiy I.P L. Mégevand AI.J. 

3 à 4 S. Laskowski E.M. S. Laskowski EJI. S. Laskowski E.M. S. Laskowski U 
M. Askanazy !.P. R. Weber A.A. M. Askanazy I,P 

___ G. Haltenhoff Cl.oph. _______ G. HaltenhoffCl.opb. _____ _ 

8à9 

A. Mayor 
F.Battelli U. L. Bard 

E.M. A. Mayor U. 
R. de Seigneux M. 
A. Bétrix !!. E. Bujard 

r,1. 

H.C. H. Cristiani E.M 

A. Patry 
--- ------------ ------

. U. 

5 à 6 F. Battelli EJI. L. Bard H.C. 
O. Beuttner M. 

E. Kummer E.M. A. D'Espine Cl. inf. 
E. Kummer E.M. E. Kummer E.M. Ch. Ladame Univ.1" 
E. Lardy E.M. E. Lardy EJI. A. Wyss Cl 

___ ___ F. Guyot Cl.--,------ _____ _ 
6 ,\ 7 A. Mayor Pol. A. Mayor Pol. 

E. Kummer E.M. E. Kummer E.M. E. Kummer EM. Ch. Ladame U.i7 
M.Champendal U,45 H. Audeoud Pol. M.Champenda!U.45 E. vonKœhler U.44 

P. Besse Univ. 17 L. Aubert M. A. Wyss Cl. 
P. Guillermin Pol 

M. Roch H.C. 

1 

Vendredi Samedi 

. A. D'Espine Cl. inf. M. Askanazy !.P. 
L. Mégevand . M.J. 

. S. Laskowski EJI. S. Laskowski U . 

. A: D'Espine Cl.inf. M. Askanazy !.P. 
G. Haltenhoff Cl.opn. 

H. Crisliani u. 
R. de Seigneux M. 
E. Bujard UI. Ch. Du Bois H.C . 
A. Patry Cl. 

A. Mayor Pol. 
O. Beuttner M. 

, E. Kummer E.M. 
. E. Lardy EJI. 

J. A.Veyrassat Pol. A. Mayor Pol. 
E. Kummer E.M. 

S. Kresteff E.M. 

R. Guillermin E.M. 
G. Humbert H.C. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1914, 1915 et 1916. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

iO00 fr. _ Sujet : Du rapport entre la Philosophie de l'Histoirn 

et la Sociologie. 
Le prix sera décerné en juin mm. , . . , 
Les mémoires devront être remis au Recteur de 1 Umversite avant 

le i er janvier mm. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

ÎOOO fr. - Sujet : François Le Fort, citoyen de Genève, général 

et amiral en Russie. 
Le prix sera décerné en juin mm. , . . 
Les mémoires devront êlre remis au Recteur de 1 Umvers1té avant 

le ,ter février 1915. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2000 fr. _ Sujet : E.'.cposé critique des principaux travait;~. de 
philosophes français tendant à ta constitntion d'une morale positive. 

Le prix sera décerné en juin 19i6. . . , 
Les mémoires devront êlre remis au Recteur de l'Umve.rslle avant 

le ter janvier ,t9i6. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : . 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, po~r l~s ~n: 

Humbert et Aclor, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 

{'" - da -

b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 
conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent èlre ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom el l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent Je droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1915, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i er janvier i9H:i. 

DISPOSITIONS RELATIVl~S A CE PRIX 
A1rrrcu: PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans aècomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jug·és dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin mm, un prix de mille francs, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc.: ethnographie, explorations el même 
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simples voyages, à condi Lion que ceux-ci aienl une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent ètre remis au 
Recteur de l'Université avant le ,Ier janvier 19iü. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires clevron t être rédigés clans l'une des trois langues 
nationales (français, allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1915, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota
nique ou de Zoologie. 

Les mémoires, ,manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le :ter janvier 1915. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

:1.. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 
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-'l. Toute libet"té est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin i9Hî, et à partir de là 
tous les trois ans, un prix de la valeur de cinq cents francs à l'au
teur du meilleur mémoire sur une question de mathématiques pu
res (Algèbre, Analyse ou Géométrie supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le J. er janvier 1915. 

S'il ne se présente pas de candidat au concours, celui-ci est ren
voyé à l'année suivante: 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 
suisse, graduées par la Faculté des Sciences clans les cinq ans précé
dant la clôture clu concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par !\lm, Rigaud-Plantamour.) 

La Facullé des Sciences décernera, en juin 19i5, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen cle la Faculté avant le 1er janvier 1915. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

I. - Sont admis à concourir pour ce prix : 

i) Les Genevois gradués dans la Facullé des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés cle 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française(ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture clu concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans u~1 concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra êlre parlag·é. Cependant si l'un cle ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de t\'létéorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
Yois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir .un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été altribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Planlamour-Prevost. 
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Fonds Ernest Solvay. 
pour rechel'l'hes sitr la détermination des poids:atomiques. 

En mémoire cle la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théoriqne de l'Université .. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds nniversitaires, avec préavis cl u Di recteur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 
de Fr. 500. - de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasser Fr. i,000. - . 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociaies décernera, en juin 
mm, un prix de littérature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé an choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

et des Sciences sociales avant le 1er janvier mm. Ils doivent être 
copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 

,DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme clu concours, ont été immatriculés dans 
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la Facullé des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le mèrne laps de temps, ont ét~ 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par l\Jm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales décernera, en JUm 
19Jo, un prix de deu.1_; mille francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet de philosophie dont le choix est laissé aux candidats 
(philosophie pure dans ses différentes branches, histoire de la phi
losophie. Les travaux de sociologie sont admis s'ils ont une portée 
philosophique générale). 

Les travaux destinés au concours doivent ètre remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres et des Sciences sociales avant le 1er janvier 
mm. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Leltres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. li,. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. 11 devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. n. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 
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Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Angus te Blondel.-) 

La Faculté des LeLLres et des Sciences sociales décernera, en juin 
191n, un prix de qltcttre cents francs, destiné à récompenser une 
œuvre de poésie en langue française. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les lravaux devront être remis avant le fer janvier 1915 au Doyen 

de la Faculté des Lettres et des Sciences sociales. Ils doivent être 
copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants el les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix: peut ne pas êlre décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce clerniei- conservera la propriété de son œuvre. 

FÂCULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La F'acullé cle Droit décernera, en juin 1915, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir Lous les étudiants suisses sans ~ ucune restriction. 
Les mémoires devront être, rédigés en langue française et porter 

le nom de leur au leur. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 

de la Faculté de Droit avant le 31. décembre 19H. 

Prix Bellot . 
La Faculté de Droit décernera, en ,inin 1915, un prix. à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
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de lirait ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 31 décembre 19i4. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis
ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin i915, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent ètre rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 
31 décembre 1914. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière. 

La Faculté décernera, en juin 1915, un prix de quatre cents francs 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

La signification primitive de la sainte Cène. Etat actuel de la question. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo
logie avant le ,ter janvier 1915. 

Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin 19i~, un prix de deux cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 
Un règlement de la Faculté indique le mode de procéder du Jury. 

-.. - /,:, -

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHl<:NEVIÈRIL ET MUNŒR 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la FaculLé, au moment de la clôture du concours, depuis si.1: 
semestres ait plus après le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en e5t jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent ètre manuscrits_. inédits et en langue fran
çaise. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix, d'une valeur de douze cents francs, sera décerné en juin 
mm, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté: 

Les signes d'hypertension dans le système porte. 

Un deuxième prix de mi!me valeur sera décerné à la mème époque 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, posée par 
la Faculté : 

Recherches hématologiques dans les cas de fractnres non ouvertes. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
. avant le ,1er janvier 1915, au Doyen de la Faculté cle Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 

i 0 Les étudiants régulierement immatriculés dans la Faculté de 
Médecine cle Genève ; 

~
0 Les docteurs diplômés de la Faculté ùe Médecine cle Genève de

. puis quatre ans au plus à partir de la publication du prngramme; 

3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 



- 74 -

Le pl'ix sera renvoyé à l'année suivante si aucun lravail n'est jugé 
digne ùe l'obtenir. 

En cas d'égalité enlre deux travaux, le prix pourra être divisé. 

Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni
versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exempfaires pour la Bi0 

bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin mm, un prix de trois 
cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

. DlSPOSITIONS RELATIVES A Œ PRIX 
Les tl1èses doivent être acceptées el imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et d.oivent être remises au Doyen de la _Fawlté 
avant le 1er janvier 1915. Elles peuvent èlre présentées soit par le 
candidal, soit par un professeur. 

Au nom de l'Université: 

A. MAYOR, Recteur. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 7 Octobre 1910. 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants el des 
audileitrs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au Secréta~re de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définilivement. 

Les étudiants peuvent seuls suhi r des examens de gracies. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscriplion. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale ùu professeur, les cliniques, 

les laboratoires et tes cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient ll'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dan5 les quinze 
premiers jours du semestre, une inscription pour . chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants el aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont t'étudiant ou l'auditeur snit les cours, par le 
Doyen cle la Facullé et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universilaires pour les gra

des, sont perçus pat· le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance cl'immatricula tion de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) so.nt dispensés 
de cette finance. Les étudiants qui passent d'un.e Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'Université .après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. . 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse el les étu-



- 76 -

diants suisses immatriculés dans une universilé étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturi_té d'un gym_nase suisse, 
sonl dispensés de la moitié de la finance d'1mmatnculal10n. 
· Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu

tions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surta~e de 5 francs. . , , . , 

Le coût du livret est de i franc. (Toul livret perdu ou detenore 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à iO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semain:·. . 
Le Département peut, dan~ des_ ca~ spec1~ux,_ dispenser l~talement 

ou partiellement de ces rétribut10ns les etudiants et ~ud1t_eurs de 
l'Université. Celte faveur s'applique seulement aux elud1ants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faile au Dé
partement par la famille du _postulant et_, si c~ll~-ci n:est _p~s domi
ciliée dans le canton de Geneve, la requete d01L etre legahsee l_ 

Les droits de graduation sont fixés comme suit: 

Pour le grade de bachelier, 50 francs ; 
Pour le grade de licencié, iO0 francs . 
Pour le diplôme de pharmacien, tO0 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 200 francs ; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 
Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 
1° Baccalauréat ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales; en 

théologie. 
2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Cerlificat 

d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 
3° Licence ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences politiques; 

en droit; en théologie.- Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplôme 
de pharmacien. 

4,0 Doctorat ès lettres, en sociologie, en philosophie; ès sciences; 
en droit; en théologie; en médecine. 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'aptilude à l'enseignement des Scien
ces ont lieu au commencement et à la fin du ·semestre d'été. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 
moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 

, La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours. 
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Les examens cle la licence en droit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
universitaire. 

Les examens de licence en lhéologie onl lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en drnit, de licencié ès lettres, 
de licencié ès· sciences sociales, de licencié ès sciences politiques, de 
bachelier ès sciences et de bachelier ès sciences médicales, les Fa
cultés peuvent, avec l'assentiment du Bureau, fixer des sessions. 
in termédi aires. 

Les examens du doctorat, du diplôme d'ingénieur-chimisle et du 
diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à 
l"époque fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de cbaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universitaire et sur leur demande, <;les examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, 
une semaine au moins avant l'époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Burea.u du Secrétaire de l'Université. 

Toute personne étrangère au canton de Genève qui demande son 
immatriculation à l'Université, son inscription à des cours, soit comme 
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 2, en vue de la ré
gularisation de son séjour à Genève. 

===-------
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds TINGRY (constitué en i821 ), pour l'enseignement de 

2. 
3. 
4. 

5. 
6. 
7. 

8." 

la chimie. 
DAVY (!829), pour prix dans la Faculté des Scie~ces. 
BELWT ( 1836), pour prix dans la Faculté de Dr~it. 
HENTSCH (18Vt), pour prix dans la Faculte . des 

Lettres el des Sciences sociales. 
DrsDIER (186[1,) pour prix décernés par l'Université .. 
DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
AMIEL ( 1885), pour prix dans la Fa cul té des Lettres 

et des Sciences sociales. 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix dans la 

Facullé de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépens~s de ce Co'.·ps. 

rn Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Faculte de Médecme. H: Edgard AUBERT (i892), pour prix dans la Faculté de 
Droil. 

!2. 
i3. 

. .. ~o. 

m. 
'.1.7. 
18. 

19. 
20. 

21. 

GoMARIN (l894), pour l'Université. ' 
CHENEVIÈRE-MONIER (189[1,), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 

l'Univenüté. 
füs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
GR,EBE (1904), poùr des recherches en chimie. 
Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par 

l'Univ~mité. 
GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
PLANT AMOUR-PREVOST ( 1910), pour prix dans la Faculté 

des Sciences. 
BLONDEL (19H), pour prix clans la Faculté des Lettres 

et des Sciences sociales. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genéve un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles el à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

· Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dés leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et ct'y faire de~ 
progrès. . 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. Robert CHODAT, professeur à l'Université,président. 
Bernard BouVIER, professeur à l'Université, vice-président. 

MM. Le commandeur BAsso, ancien Consul général d'Italie. 
William RosrnR, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat_ 
Guillaume FATIO . 
Alfred MARTIN, professeur à l'Université, 
Edouard CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A, D'EsPINE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au Bureau 
du Comité de patronage, à l'Université ou a M. Louis FA vRE, pro
fesseur, rue Saint-Jean, 37. 

Po.ur pensions et logements, on peut aussi s'adresser au BUreau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent :fournir les étrangers an Cauton 

de Geuève pour l'obtentiou d'un perniis de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalilé. . 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux-mêmes munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Ca~ton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre , 

Autriche 
Belgique 

Brésil 
Bulgarie 
Danemark 

Espagne 

Etats-Unis 
France . 

Grèce 
Hongrie. 
Italie . 
Norvège. 
Pays-Bas 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport ou Acte cl'immalriculation du 
Consulat à Genève. 

Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Passeport. 
Certificat de domicile ou Passeporl visé par 

le Consul à Genève. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
Passeport. 
Ponr tes citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de !'Am
bassade à Berne et casier judiciaire. -
Ponr les célibataires: Acte de naissance, 
casier judiciaire, et, pour les hommes 
majeurs, le visa du livret militaire, au 

. Consulat, ou le certificat de réforme. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité visé 

par le Consul à Genève. 
Russie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suède Passeport. 
Suisse Acte d'origine. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui demande son 
immatriculation à l'Université, son inscription à des cours, soit comme 
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 2, en vue de la 
régularisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 

1.Extraits des Lois du 1" mars 1876 et du 9 octobre 1909). 

ART. 2. - La fondation a pour but: 

1 ° de subventionner à Genève, pour leurs études, des éléves ré
guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu

diants ou étudiantes de l'Université, à condition : a) qu'ils soient 

genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der

niers q ne leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève ; 

b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes; 

2° d'aider pour leurs éludes ultérieures dans un autre canton ou 

à l'étranger, cles étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 

qui sont munis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 

gràde de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur travail. 

Menibres du Com.ité de gestiou. 

. MM. RosIER, William, Conseiller d'Etat, président. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

CLAPARÈDE, Edouard, professeur à l'Université . 

MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 

SE1Tz, Charles, professeur à l'Université. 

PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
PITTARD, Eugène, maître au Collège, secrétaire. 

Les_ requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le 1er octobre. 
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Renseignements utiles à MM. les Étudiants. 

La Salle des Journauv, dirigée par un comité de professeurs et 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et à ceux 
des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. l:S). Ils 
peuvent la fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. Le 
jeudi la Salle des Journau.v est fermée à 4 heures après midi. 

Bibliothèque publique et 1miversitafre. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'étudiant, it MM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. 

La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours, sauf les 
dimanches et jours fériés, de 9 heures à midi, et d'une heure et 
demie à six heures; en outre, pendant les mois de novembre à fin 
avril, de 8 à 10 heures du soir, el le dimanche après midi, cle 2 à 
6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative cte la 
Société Académique, est réservéè aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. 

Heures d'ouverture : de 9 heures à midi, et de 2 heures à 7 heu
. res. 

Le samedi, la Bibliothèque est fermée à 4 heures après miùi. Elle 
est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l' Ascension, Jeûne Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 1er au 10 septembre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
cles Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres et Sciences sociales, Droit et Théologie 
peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Facultés. 

Son.t en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le 11fusée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. Maurice Bedot. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 

moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin;M. John Briquet. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

Pll.OFESSElJR,S 

MM. André, Emile, Délices, 10. 
Askanazy, l\lax, rue de Candolle, i6. 
Balavoine, Hippolyte, rue du Codseil-Géuéral, 5. 
Bally, Charles, boulevard Carl-Vogt, il7. 
Bard, Louis, boulevard des Tranchées, 4t. 
Bard, Louis-E., Piuchat-dessus, Carnug.e. 
Battelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 

-/' Baumgarten, Arthur, quai Pierre-Falio, 6. 
__ Beuttner, û~ar, quai des Eaux-Vives, 2. 

Borel, Eugène, villa l\larguerite, av. de !'Ermitage, Chêne-Bougeries. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Chari.es-Bonnet, 4. 

,/'Breitenstein, Jules, rue Calvin, !4. 
__ Bruel,, Eberhard F., Crê-ts de Champel, 4. 

Cailler, Charles, avenue de la Gare des Eaux-Vives, 1.2. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 1.3. 
Chodat, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pinchat. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, Champel. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, 7, Malaguou. 
Cristiani, Hector, Corraterie, 1.5. 
De Crue, Francis, Cours des Bastions, -15. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue des Camubi.ers, 22, Carouge. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 24. 
Eternod,, Auguste, villa les Grands-Acacias, N.oiœttes, 1.5, Acacias. 

'(Fehr, Henri, route de Florissant, HO .. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 25. 
François, Alexis, rue Bellot, èî. 
Fulliquet, Georges, rue de Candolle, 26. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées, 1.4. 
Gautier, Lucien, Cologny. 
Gautier, Raoul, rue des Granges, 12. 
Gentet, Ferdinand, place du l\lolard, 4. 
Girard, Charles, place Claparède, 3 .. 
Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatière (Rhône), France. 

><Grœbe, Charles, Westendstrasse, 28, Francfort s/M. (Allemague). 
Guye, Philippe-A., chemin Bizot, 3, Florissant. · 
Guye, Charl~s-Eugène, route de Florissant, 4. 

,x. Haltenhoff, Georges, rue du Rhône, 6i. 
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MM/Kummer, Ernest, avenue de Champel, 15. 
Laskowsl,i, Sigismond, La Joliette, HO, rue de Carouge. 

_,/Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, 9. 
/ Malsch, Albert, route de Frontenex, 66. 

Martin, Alfred, chemin de la PeHle Gradelle, Frontenex. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 91. 

_,.'.'ifeumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, iü. 
'.'ililhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
. Monnier, Alfred, rue du Conseil-Général, 3. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4. 
Mariaud, Paul, plaCtl Claparède, 7. 
'Muret, Ernest, route de Florissant, 1\tL 
Naville, Adrien, chemin Dumas, 8, Champel. 
~aville, Edouard, Malagny, par Versoix. 
'.l!icole, Jules, chemin de Roches, 9. 
ültramare, Hugues, Corraterie, H. 
Œtramare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, rn, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, :l3. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
H.appanl, Wil\iam-E., Valavran, près Genève. 
Rehfous, Louis, rue Petilot, m. 
Reverdin, Jaques-Louis, Hi ve de Pregny, Genève. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, 14. 
Richard, Eugène,. Quai des Eaux-Vives, 4. 

.\: Hitter, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rachat, Ernest, rue de la Pelouse, -i. 
Rosier, William, Petil-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
de Seigneux, Raoul, Florissa11 L, H. 

.\ Seitz, Charles, Tranchées de Rive, 3. 
Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
îonnelat, Ernest, Les Rosiers, avenue L.-Thomas, Grange-Canal. 
Veyrassat, Jean-Alfred, boulevard Georges-Favon, 19. 

~ Weber, Rodolphe, Asile rie Bel-Air, Chêne. 
,.,,---Werner, Charles, route de Florissant, !:,. 

Winiarski, Léon, rue Bergalonne, 3. 
Wuarin, Louis, avenue de !'Ermitage, Cllêne-Bougeries. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, 2. 

MM. d'Arcis, Henry, route de Chêne, H. 
Aubert, Louis-H., cours des Bastions, m. 
Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, i7. 
Barth, Jules, rue de Hesse, !6. 
Baume, Georges, quai des Eaux-Vives, /J,/1,. 

Bernond, Alphonse, Arpi!lières, iO, Cbène-Bougeries. 
Bersot, Daniel, boui. des Philosophes, 23. 
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MM. Besse, Pierre, place du Molard, 4. 
Bétrix, Albert, place du Port, i. 
Bl·ilier, Emile, quai des Bergues, H. 
Brissard, Alexis, rue d'Italie, 8. 
Bujard, Eugène, rue Bergalonne, 6. 
Caleb, Albert, rue du Rhône, 57. 
Cantoni, Humbert, rue dé Hesse, 12. 
Cardoso, Ettore, Grand'Rue, 3. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, 23. 
Cbarnpendal, Marguerite, l\i110 , rue du Pelit-Salève, 6 . 
Collomb, Augustin, rue de Lausanne. 4. 
Courtois, Louis-John, rue de l'Ecole-de-Médecine !6. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Cumston, Charles-Greene, Frontenex, 1\4. 
DuBois, Charles, rue St-Léger, 4. 
Fahmy, Mohamed, avenue du Mail, 20. 

--Falk, Félix, route de Chêne, 28. 
Favre, François, Pregny. 

, 

Fle~ry, Georges, Le Moisset, chemin de la Garance, Grange-CanaL 
Foll!et, Edouard, rue du Stand, 62. 
Gandolfi-Hornyold, Alfonso, avenue Beau-Séjour, 2. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, 25. 
Grodensky, Michel, rue des Eaux-Vives, lU. 
Guillermin, Paul, rue du Stand, 6:l. 
Guillermin, René, rue du Stand, 60. 
Guyot, Frédéric, rue du Rhône, 2 . 

/Hersch, Liebmanu, rue John-Grasset, i3 .. 
Hochreutiner, B.-P.-Georges, avenue Wendt, 49. 

.,...--Hofer, Cuno, Genève. 
/ Humbert, Gustave, rue de !'Uni vérsité, 4. 

Julliard, Charles, rue du Rhône, 2 . 
Juvet, Alfred, rue du Mont-Blanc. 9. 

/ Kaufmann, Adolphe, place Clapa~ède, 5. 
Kennel, Pierre, rue de Lausanne, 14. 
Keresselidzé, Léo, rue du Conseil-Général 20 

""von Kœhler, Egon, villa l' Aiglon, chemin' des
0 

Troënes, Petit-Lancv. 
- Kœnig, René, boulevard des Tranchées, U. · 

Kahler, Albert, rue de Candolle, 9. 
Kresteff, Stoyan, rue de la Plaine, 5. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour. 20. 
Logoz, Paul, rue de l'Ecole-de-Médecine, !6. 
Lutoslawski, Wincenty, château de Barby, par Bonneville (Hte-Savoie). 
Mac Lean, Allan, Genève. 
Mallet, Henry, cours des Bastions. 16. 
Martin, Edouard, route de Malag~ou, :i. 
Mercier, Alfred, chemin Beau-Séjour 16 Champel. 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. ' ' 
Messleny, Richard, rue de Malagnou, 29. 
Mirimauoff, Dimitry. rue Tœpffer, H bis. 
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MM. Misner, Raoul. Ecole de Chimie. 
J\lobbs, Robert, place de la Taconnerie, 3. ' 
Muller, Charles, avenue Wendl, IH. 
Naville, François, chemin Dumas, 8, Champel. 
Odier, Henri, avenue de Champel, 23. 
Patry, André, rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 
Patry, Georges, rue Eynard, 4. 
Perrier, Chal'les, rue de Candolle, 12. 
Pictet, Arnold, route de Lausanne, i02. 
Privat. Edmond, route de Florissant, 4. 
de Rabours, Frédéric, rue du Rhône, 33. 

-· Reber, Burkhard, cour Saint-Pierre, 3. 
Reutter, Louis, Ecole de Chimie. 
Reverdin, Henri, quai des Eaux-Vives, 20 . 

. de Reynold, Gonzague, bouleYard des Tranehées, 32. 
Rilliet, Auguste, rue Bellot, 16. 
Roch, Maurice, Les Grangettes, H5, Chêne-Bougeries • 

. / Rœlhlisberger, Paul, Versoix. 
Roget, Frédéric, rue TœJ}ffer, {O. 

Roussy, Albert, route de Chêne, i05. 
/ Scheuer, otlo, Hôtel de Paris, rue, du Rhône, 39 . 

• ~Schidloil, Arthur, boulevard Carl-Vogt, 97. 
·/ .Sechehaye, Albert, rue des Charmilles, 39·. 

Sottile, Antoine, rue de Saint-Jean, 44. 
· Steinbrück, Walther, Pelit-Saconnex. 
Stern, Lina, ~11 10 , boulevard Georges-Favon, H. 
Tcherniavsky, Aron, rue Dancet, l.. 
Tevzaia, Victor, rue du Pré-Jérôme, H. 
Thudichum, Georges, Petit-Morillon, route de Pregny, 7. 
Yulliéty, Henri, chemin du Colombier, H, Servette. 

,Wenger, Paul, chemin de la Poterie, 3. 
- Werner, Georges, Le Courtil, avenue P. Chaix, Chèrre-Bougeties. 

Widrner, Johannes, rue Tœpffer, 5. 
Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, 6. 
Wilmot, Emile, boulevard des Philosophes, 23. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, chemin des Voirons, 7, Grange-Falquet, Chêne . 

• 
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Secrétaire de l'Université : 
M. Roussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
111. Mossaz, John. Université. 

Commis: !\I. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Les nu1•eaux du Secrétaire et du Caissier-Comptable se trou
vent dans le bâtiment de l'Université, aux Bastions. 

Le Secrétariat est ouvert Lous les jours, sauf le jeudi, de \l à H heures 
du matin, et le lundi, le mercredi et le vendredi de 2 ½ il. à ,1, heures. 

Le Bureau du Caissier-Com1Jtable, -est ouvert de 9 à H heures, et 
de 2 à ,1, heures; le jeudi, de 9 à H heures seulement. 

Ce>:n..cierges : 

M. Clément, Emile, Université. 
Mm• Y• Ramaz, Claudine, Ecole de 

Médecine. 
M. Gailloud, Eugène, Institut patho

logique. 

Mm• Ramel, Bertha, l\laternilé. 
MM. Hammerli, Frédéric, Ecole de 

Chimie. 
Pianca, Joseph, Policlinique. 
Arland, Séraphin, Morguejudic. 




